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JUSTICE CIVILE 

Devant la Cour, la discussion a porté principalement 

sur la portée de la clause prohibitive insérée dans l'acte 

de donation de 1843, et dont l'interprétation était ainsi 

soumise à la Cour. 

Après avoir entendu en leurs plaidoiries M* Taillandier 

pour Lefranc, appelant, et M* Liouville pour les époux 

Grué , la Cour a statué en ces termes : 

» Considérant que des termes même de l'acte de donation 

du 28 décembre 1843, et de l'ensemble de ses disposi-

tions, résulte la preuve que l'intention des donateurs a été 

d'interdire sans distinction aux donataires toute disposition, 

même à titre gratuit ou à cause de mort, des immeubles don-

nés, et d'assurer ainsi en même temps non-seulement le ser-

vice exact de la rente viagère à la charge de laquelle la do-

nation était par eux faite, mais aussi le droit de retour à eux 

appartenant en vertu de l'article 747 du Code civil; 

» Continue. » 

( OUI ROYALE DE PARIS (2" ch.). 

Présidence de M. Cauchy. 

.Audience du 26 janvier. 

FUMAGE ANTICIPÉ. — ASCEXDAH8. — CLAUSE PROHIBITIVE 

D'ALIÉNATION.
 1

— DONATION A CAUSE DE MORT. RETOUR 

I.ÏCAL. 

L'aicendant qui, dans un partage anticipé, a stipulé que les 

mmuble* pur lui donnés à ses enfans ne pourraient, pen-

dant sa vie, être aliénés par eux à litre gratuit ou onéreux, 

conserve le droit, arrivant le décès de l'un des donataires, 

tans enfans, de succéder à l'exclusion même du conjoint 

.■■irrirunt donataire universel, aux biens par lui donnés, et 

qui doivent, dans ce cas, être considérés comme étant encore 

en nature dans la succession. 

Du moins les Tribunaux peuvent, par voie d'interprétation, 

attribuer cet effet à la clause prohibitive d'aliénation impo-
(k par l'ascendant donateur, 

La jurisprudence et les auteurs admettent que le droit 

de retour légal accordé par l'article 747 du Code civil aux 

ucendatrs sur les biens par eux dounés à leurs enfans de-

mies sans postérité, lorsque ces biens -se retrouvent en 

imtnre dans la succession de ceux-ci, est un droit à titre 

mcceswf et non un droit de réserve, d'où la conséquence 

fn les ascendans ne peuvent exercer ce droit qu'autant 

'l"e 1 enfant donataire n'a disposé des biens donnés ni par 

•i '-tpcntre vifs, ni par testament. Il s'ensuit que relative-

ment au droit du retour, les ascendans ne sont que de 

simples héritiers ab intestat, et que ce droit ne peut entra-

ver en aucune manière la libre disposition des biens don-

i. Voir en ce sens : Cassation, 16 mars 1830; Grenoble, 

B avnl 1829; Montpellier, 31 mai 1825; Riom, 2 février 

1824; Besançon, 30 juillet 1828; MM. Toullier et Chabot.) 

M us ces principes peuvent-ils recevoir leur application 

lorsque le donateur a imposé à sa libéralité la condition 

IJie le donataire ne pourrait, durant la vie du donateur, 

aliéner à titre gratuit ou onéreux les biens faisant l'objet 

"e la donation ? Si l'on admet qu'une telle condition est 

l'omise comme n'étant contraire ni à l'ordre public, ni 
«m bonnes mœurs, ainsi que la Cour d'Agen l'a consacré 

'"•unanvtdu29juin 1842,1a solution de la difficulté 
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COLR ROYALE DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 11 novembre. 

ENQUETE. — SIGNIFICATION DU JUGEMENT. — APPEL. — 

DÉLAI. 

La signification à l'avoué d'appel de l'arrêt confirmât*f d'un 

jugement qui ordonne une enquête ne fait pas courir le 

délai de huitaine pour commencer ladite enquête, lorsque le 

jugement n'a été signifié que depuis l'appel qui en a été in-

terjeté; ce délai ne court que du jour de la signification du 

jugement faite depuis l'arrêt confirmalif. 

A la date du 28 janvier 1846, jugement qui autorise Pois-

sonnier à prouver certains faits allégués par lui pour justifier 

une demande en dommages-intérêts qu'il avait formée contre 
Dayre. 

Appel de ce jugement de la part de ce dernier. 

Depuis l'appel, signification du jugement par Poissonnier k 

Dayre. Le 28 novembre 1846, arrêt confirmalif qui fut signi-

fié par l'avoué d'appel de Poissonnier à l 'avoué d'appel de 

Dayre, le 12 janvier 1847. A la date du 2i> février suivant, 

deuxième signification du jugement de l 'avoué de première 

instance dé Poissonnier a l'avoué de Dayre et présentation, le 
i mars suivant, de la requête à fin de fixation du jour où les 
témoins seront entendus. 

C'est dans cette position que Dayre soutient que le délai 

pour commencer l'enquête a couru du jour de la signification 

de l'arrêt confirmalif, c'est-à-dire du 12 janvier 1847, et que 

dès lors la requête présentée le A mars, l'a été tardivement ; 

d'où il suit que Poissonnier était déchu du droit d'y faire 
procéder. 

Le K mars 1847, jugement du Tribunal civil de la Seine 

qui accueille cetle prétention, en se fondant sur ce qu'au-

cune disposition du Code de procédure civile ne prescrit 

la signification à l 'avoué de première instance de l 'arrêt 

confirmatif d'un jugement qui ordonne une enquête; sur ce que 

l'appel étant suspensif, l'enquête doit être commencée d'après 

les dispositions de l'art. 257 sainement entendu dans la hui-

taine de la signification de l'arrêt à l'avoué d'appel manda-

taire de son client. Enfin, sur ce que la signification à l'avoué 

d'appel de l 'arrêt dont il s'agit ayant eu lieu le 12 janvier, et le 

procès-verbal d'enquête n'ayant été ouvert que le 4 mars l'a-

vait été après le délai de huitaine expiré, c'est-à dire tardi-
vement. 

Dans l'intérêt de M. Poissonnier, appelant, M' Hoc-

melle, son avocat, a combattu le système consacré pac 
ce jugement. 

Dans l'intérêt de M. Dayre, 

confirmation. 

Mais la Cour, conformément aux moyens présentés par 

M. l' avocat-général Lascoux, a rendu l'arrêt suivant: 

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'article 257 du Code de 

procédure civile, si l'enquête est faite au même lieu où le ju-

gement a été rendu, elle doit être commencée dans la hui-

taine du jour de la signification à avoué; 

» Considérant que le jugement qui avait ordonné l'enquête 

dont il s'agit, n'avait pas été signifié lorsqu'il eu a été inter-
jeté appel ; 

» Considérant que l'appel était suspensif; 

» Considérant que la signification de l'arrêt confirmatif, 

soit à l'avoué près la Cour, de la partie contre laquelle il avait 

été rendu, soit à la partie elle-même, n'a pu faire courir le 

délai prescrit pour le commencement de l'enquête ; 

» Considérant, en effet, que l 'eNécution du jugement con-

firmé par la Cour, appartenait aux premiers juges, devant 

lesquels, en conséquence, devait être reprise la procédure dans 
l'état où elle se trouvait lors de l'appel : 

» Considérant qu'au Tribunal de pi entière instance, et 

pour l'exécution de son jugement, la partie qui l'avait obtenu 

n'était légalement représentée que par son avoué près ce Tri-

bunal, lequel ainsi avait seul qualité, d'après l'article 257 du 

Code de procédure civile, pour en faire ou recevoir la signifi-
cation ; 

n Considérant en fait que le jugement a été signifié le 23 fé-

vrier 1847, et que l 'ordonnance par laquelle l 'enquête est cen-
sée commencée a été rendue le 4 mars ; 

» Infirme, et ordonne qu'il sera passé outre à l'enquête. » 

mier suppléant de la justice de paix du canton de la Gui't-

lotière. Pour régler ce sinistre, un compromis verbal a 

été passé à Lyon, le 12 juin suivant, entre M. Guillot et 

M. Delaplace," inspecteur de la compagnie. Des arbitres 

furent nommés, qui procédèrent en commun à l'expertise, 

et le résultat de leurs opérations a été que M. Guillot 

éprouvait un dommage et une perte réelle de "2,411 fr. 

50 c. 

Cette somme fut réclamée par le sieur Guillot à la com-

pagnie, qui en refusa la délivrance, se fondant sur l'arti-

cle 6 de la police d'assurance, qui porte que « l'assuré 

doit déclarer et faire mentionner sur sa police, sous peine 

de n'avoir droit, en cas d'incendie, à aucune indemnité, 

s 'il est propriétaire de tout ou partie de l'objet assuré ; s 'il 

est usufruitier, créancier, locataire, etc., » et sur ce que 

le sieur Guillot n'avait pas fait cette déclaration. 

Guillot répondait qu'il était vrai qu'il n'avait pas fait la 

déclaration enregistrée par sa police d'assurance, mais 

qu 'il était à la parfaite connaissance de la compagnie 

qu'il n'était que locataire du terrain des hospices ; que 

c'était entre la compagnie et lui une question de bonne 

foi, qui devait être résolue en sa faveur. 

Le Tribunal civil statua en ces termes sur la difficulté : 

« Attendu que la compagniei'L'riaine oppose à la demande 

dirigée contre elle par Guillot la déchéance résultant contre 

celui-ci de l'artjcle 6 de sa police, pour n'avoir point déclaré 

et fait mentionner sur ladite police la qualité en laquelle il 
détenait l'objet par lui assuré ; 

» Attendu que les présomptions sur lesquelles se fonde le 

sieur guillot pour soutenir que la compagnie l'Urbaine n'a pu 

ignorer, au moment du contrat, la circonstance que le terrain 

sur lequel était assis le bâtiment assuré, était la propriété des 

hospices, ne paraissent pas suffisantes au Tribunal ; 

» Mais, attendu qu'il résulte de la comparution des parties 

et des explications par elles respectivement fournies, que si, 

à la date du 21 mai 1844, la compagnie l'Urbaine a pu consi -

dérer Cuillot comme propriétaire du sol sur lequel était cons-

truit le bâtiment assuré, la circonstance qu'il n'en était que 

locataire était parvenue plus tard à la connaissance de ladite 

compagnie, qui avait alors fait diverses démarches auprès de 

Guillot pour arriver soit à la résiliation, soit à la modification 
du coutrat qui les liait ; 

» Attendu que la compagnie l'Urbaine n'ayant donné au-

cune suite à ces démarches et ayant continué à percevoir le 

montant de la prime, doit être censée avoir consenti à mainte-

nir au sieur Cuillot les conditions du contrat primitif et avoir 

renoncé à se prévaloir plus tard du vice dont il pouvait être 
entaché ; 

» En ce qui touche le moulant du dommage résultant pour 

Guillot de l'incendie du 17 mai 1846, attendu que d'après les 

élémens fournis au Tribunal, il y a lieu de le fixer à la som-
me de 2,000 francs ; 

» Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, 

» Condamne la compagnie l'Urbaine, pour être contrainte 

par les voies de droit, à payer à Guillot la somme de 2,000 

francs, à laquelle le Tribunal fixe le montant du dommage 

causé à ce dernier par suite de l'incendie qui s'est manifesté 

dans la construction à lui appartenant, quartier des Petits-
Brotteaux, le 17 mai 1846; 

» La condamne, en outre, aux intérêts de droit de ladite 
somme et aux dépens de l'instance. » 

Appel de ce jugement a été interjeté par la compagnie 

l' Urbaine. 
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COUR ROYALE DE LYON (2' ch.). 

Présidence de M. Sauzey. 

Audience du 17 décembre 1847. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES. — IXCEXDIE. — DEMANDE EX PAIE-

MENT DE DOMMAGES. — REFUS DE PAIEMENT. — CONDAM-

NATION. 

Bien qu'une police d'assurance porte que ■ l'assuré doit décla-

rer et faire mentionner dans sa police, sous peine de n'avoir 

droit, en cas d'incendie, à aucune indemnité, s'il est pro-

priétaire de tout ou partie de l'objet assuré ; s'il est usufrui-

tier, créancier, locataire, etc., et généralement en quelle 

qualité il agit, » et que l'assuré n'ait pas fait cette déclara-

lion; s'il est prouvé que la compagnie a eu d'une manière 

quelconque connaissance de la véritable qualité de l'assuré, 

soit à l'époque de la passation du contrat d'assurance, soit 

à une époque postérieure, et, dans ce dernier cas, a continué 

à percevoir la prime sans élever aucune réclamation, elle 

ne peu t plus opposer la déchéance résultant de ladite clause 

de la police, et est censée y avoir renoncé. 

Le 17 mai 1846, à cinq heures de l'après-midi, un in-

cendie s'est déclaré aux Brotteaux, dans la maison voi-

sine de celle du sieur Guillot, s'est communiqué à cette 

dernière et l'a entièrement détruite. M. Guillot était assuré 

par la compagnie d'assurances l'Urbaine. Une déclaration 

portant l'estimation du dommage à 3,000 francs fut faite 

le lendemain par le sieur Guillot, devant M. Pellin, pre-

M° Perras aiué, son avocat, expose qu'une police, à la date 

du 21 mai 1844, forme la base des engagemens des parties et 

des conditions qui ont été mises aux engagemens. Cet acte ren-

ferme des conditions générales, qui le dominent tout entier, 

telles que celle de l'article 6. qui porte que l'assuré doit décla-

rer et faire mentionner sur sa police, sous peine de n'avoir 

droit, en cas d'incendie, à aucune indemnité, s'il est proprié-

taire de tout ou partie de l'objet assuré, s'il est usufruitier, 

créancier, locataire, etc. L'avocat cite ensuite l'article 12, con-

çu dans le même sens et relatif aux rélicences diminuant l'opi-
nion des risques. 

Cependant Cuillot ne déclare pas qu'il n'est que locataire 

des hospices, et la preuve, c'est que sa prime est fixée à 2 fr. 

au lieu de 3 francs 50 centimes, prix de toutes celles qu'ont à 

payer les propriétaires du bâtiment et du sol. Cette clause ri-

goureuse de la police ne trouve-t-elle pas d'ailleurs sa justifi-

cation dans les nombreux incendies qui. chaque année, vien-
nent épouvanter les Brotteaux'? 

Le 3 août 1845, la compagnie venant à découvrir qu'un 

grand nombre de ses assurés se trouvent en contravention avec 

l'article C de leur police, en résilie quatre cents; sur cinq as • 

sures récalcitrans, trois ont brûlé; M. Delaplace, inspecteur de 

la compagnie, averti de l'irrégularité de la position du sieur 

Guillot, demande que sa police subisse le sort de toutes les 

autres; en février 1846, une dernière visite en ce sens eut 

lieu chez l'assuré; mais des difficultés s'élevèrent ; la compa-

gnie avait d'ailleurs à s'occuper de la résiliation d'autres po-

lices, si bien que les choses en étaient là quand éclata l'incen-
die du 17 mai 18iG. 

Le lendemain, Guillot fait sa déclaration devant M. le juge 

de paix et forme une demande de 3,000 fr. Le 12 juin 1846, 

des experts sont nommés avec la mission 1° de reconnaître 

l'exactitude de la déclaration ; 2° d'estimer les dommages. 

Cette estimation porte à 2,41 1 fr. S0 c. la valeur des maté-

riaux dévorés par l'incendie, sans avoir égard, c'est un fait 

reconnu, à la circonstance que la construction s'élevait sur un 
terrain des hospices. 

Le 19 septembre, demande de 2,411 fr. 50 c. Le 20 février, 
jugement du Tribunal qui nous condamne. 

SP Perras donne ici lecture du jugement reproduit plus 
haut. 

Admettons d'abord que la compagnie soit tenue de fournir 

une indemnité : cette indemnité ne peut pas être de 2,000 fr. 

Pour l'estimation, il faut avoir égard, en effet, a la nature de 

la maison, à la durée du bail. Or, celte maison n'était cons-

truite qu'à titre de location sur un terrain des hospices, et la 

durée de ce bail n'était plus que de deux années ; ceci est de 

jurisprudence constante : nous pourrions cher dix décisions 

en ce sens ; nous pourrions même dire que cela ne se plaide 
plus. 

Mais nous allons plus loin : nous opposons à l'assuré B 

déchéance résultant en termes formels des art. 0 et 12 de sa 
police. 

Les conventions forment la loi des parties ; or, nous n'invo-

quons que la convention, mais nous voulons toute la conven-

tion. C'est dans ce sens que la Cour s'est prononcée dans les 
arrêts Rogeat et du Palladium. 

On demande à la Cour de s'éclairer en attendant les expli-

cations des parties; mais ces explications ne détruiront pas 

des faits matériels, et surtout la violation expresse du contrat 
qui liait les parties. 

La compagnie, nous dit-on, a connu plus tard, après le 

contrat, la véritable qualité de l'intimé; elle a l'ait, pour ar-

river à une résiliation ou tout au moins aune modification de 

la police, des démarches anj^TB^tes^le n'a pas donné suite : 

d'où la preuve de son c^^^tx^^^ainténir le contrat, et 

de sa renonciation à invoquer ultérieurement l'action en nul-

lité. C'est là une erreur manifeste, qu'il nous suffit de signa-

ler à la Cour pour qu'elle on fasse justice. 

Une renonciation ne se présume pas, ou tout au moins il 

faut que le tait dont on cherche à se prévaloir soit évidem -

ment et absolument incompatible avec l'intention d'invoquer 

son droit ; or, quels sont les faits articulés par la défense de 

M. Cuillot? On nous objecte qu'il y a eu suspension de démar-

ches, réception de la prime fixée dans la police. 

Suspension de démarches ! mais peut-on soutenir que les 

démarches ont été suspendues? Rétablissons les dates, Le 13 

octobre 1845 seulement la position de Guillot est connue de bs. 

compagnie, et la dernière démarche de celle-ci date de février 

1846; l'incendie éclata le 17 mai suivant. Peut-on dire en vé-

rité qu'il s'est écoulé un temps assez long.pour faire présu-

mer qu'il y avait de la part de la compagnie renonciation à 

toutes démarches ultérieures"? D'ailleurs, M. Delaplace, ins-

pecteur, n'était venu qu'en août 1845 ; une nouvelle organi-

sation avait occupé les instants de la [compagnie, dont l'inspec-

teur, obligé de voyager sans cesse, ne pouvait rester à Lyon 

pour continuer ses démarches auprès de M. Guillot. 

On a continué à recevoir la prime ! Mais c'est là une erreur; 

il est impossible qu'il eu soit ainsi. Eu effet, la prime payé* 

en mai 1845, l'a été avant que la compagnie connût la posi-

tion de Guillot; celle de mai 1846 n'a pas été payée, ne pou-

vait pas rê.tr-e, Nous demandons à la Cour que Guillot soit dé-

chu de son action en indemnité. Les compagnies d'assurances 

sont surtout exposées à être trompées, et pour elles de pareil-

les fraudes sont non-seulement nuisibles, mais ruineuees; il 

importe à l'intérêt public qu'elles soient protégées contre la 

mauvaise foi et les réticences calculées' et frauduleuses. 

Pour le sieur Cuillot, intimé, M
e
 Juif fait remarquer qu'il 

faut avant tout, dans ce procès, ne pas se laisser dominer par 

des préventions fâcheuses qui pourraient résulter d'un juge-

ment rendu par le Tribunal et confirmé par la Cour. Les faits 

du premier procès et ceux qui vont se dérouler sous les yeux 

de la Cour, n'ont aucune ressemblance. La décision rendue 

dans l'affaire Rogeat contre la société la Sécurité, loin de pré 

judicier à son client, lui vient au contraire en aide etaugmenle 

puissamment ses chances de succès. Quels sont donc les faits 
du procès actuel '? 

Lu bâtiment a été incendié. L'estimation donnée au bâti-

ment dans la police d'assurance était de 3,000 francs. 

Les dommages éprouvés par M. Guillot devaient donc lui 

être payés par la compagnie au moins jusqu'à concurrence dç 
cette somme, s'ils l'atteignaient. 

La compagnie se montra d'abord disposée à eltëctuer ce 

remboursement. En effet, après l'accomplissement des formali-

tés ordinairement usitées en pareilles circonstances, un com-

promis fut signé le 12 juin, qui nommait des experts chargés 

d'estimer l'étendue du dommage et d'en dresser rapport. 

Ce rapport fut fait à la date du 31 août, et le chiffre de 
l'indemnité fut fixé à 2,411 fr. 50 c. 

La compagnie fit offrir 1,800 fr., qui furent refusés par M. 
Guillot. 

Invoquant alors le bénéfice d'une jurjsprudence que nous 

sommes loin de combattre, que nous invoquerons nous-mêmes, 

au contraire, la compagnie menaça le sieur Guillot de lui re-

fuser toute indemnité. A cette menace, il fut répondu par une 

assignation, à la date du 22 septembre dernier, en paiement 
de la somme arbitrée par les experts. 

La compagnie prétend qu'elle ne doit rien, et cela parce 

que la police d'assurance prononcerait elle-même la déchéance 

du sieur Guillot; cette déchéance résulterait de ce que ce 

dernier n'étant pas propriétaire du sol sur lequel s'élevait le 

bâtiment incendié, il ne l'aurait pas déclaré, contrairement, 

aux prescriptions de l'article 6 des conditions générales de la 
polie;-. 

Au besoin, on pourrait plaider que ce n'est point là une 

cause de déchéance pour M. Guillot; qu'en ce qui le concerne 

on fait une fausse application de l'article 6 de la police d'as-

surance. A-t-il assuré le sol? Nullement; il n'a fait assurer 

que le bâtiment; or, personne ne conteste qu'il en soit .pro-

priétaire. Il ne se trouvait donc pas dans la nécessité de dire 

qu'il n'était que locataire du sol, puisque ce sol il ne l'assurait 

pas, et qu'à cet égard il n'augmentait ni ne diminuait les 
risques de la compagnie d'assurances. 

Mais nous n'entendons pas insister sur ce moyen, qui pour-

tant a sa valeur dans la cause ; car, qui dit bâtiment ne dit 

pas nécessairement le sol sur lequel ce bâtiment s'élève • ou 

comprend l'assurance par rapport à l'un, on ne la comprend 
guère par rapport à l'autre. 

Eh bien ! nous faisons celte concession ; nous admettons 

cette cause de déchéance ; mais nous ne l'admettons que s'il y 
a eu ignorance chez l'assureur. 

Or, si nous démontrons que cette ignorance n'a existé ni au 

moment de la confection de l'acte, ni à une époque postérieure-

qu'il n'yapoint eu d'erreur ; que les parties contractantes sa-

vaient très bien dans quelles conditions elles traitaient ; si nous 

montrons qu'il y a simplement dans la police un vice de ré-

daction, alors, bien évidemment, nous devrons triompher. 

La bonne foi des parties contractantes est, en effet, l'âme des 

conventions; il n'y a plus de termes sacramentels, de formules 

rigoureuses ; la forme, dans notre législation, sauf quelques 

cas particuliers, n'emporte plus le fond ; ce que les Tribunaux 

recherchent et doivent rechercher avant tout, c'est la commune 

intention des parties, et avant d'annuler un contrat, avant 

d'exonérer l'une des parties du devoir sacré de la respecter, ils 

doivent se demander si la justice et l'équité ne recevront pas 
quelque atteinte de la décision qu'ils vont rendre. 

Ainsi, si assureur et assuré savaient pertinemment que les 

constructions reposaient sur le terrain d'autrui, le défaut de 

mention de cette particularité sur la police d'assurance serait 
sans influence sur la validité du contrat. 

C'est le Tribunal lui-même qui l'a ainsi décidé dans le ju-

gement dont il a été parlé à la Cour. Voici un des considérais 
de cette décision : 

« Attendu que Rogeat n'a pas fait connaître à la compagnie 

sa qualité de locataire, et qu'il n 'est pas suffisamment établi 

clans la cause que la compagnie savait qu'il n'était pas pro-

priétaire du sol sur lequel s'élevaient les constructions assu-
rées. » 

Si donc les conclusions de sa demande ne lui ont pas été ad-

jugées, cela tient à ce qu'il n'était pas suffisamment prouvé par 

elle que l'assureur avait connu sa position particulière. 

Mais, si nous le faisons, si nous établissons ce que les de-

mandeurs primitifs n'ont pu suffisamment établir notre sort 
ne peut êlre le leur. 

Et d'abord l'assureur savait très bien comment les hospices 

utilisent leurs terrains des Brotteaux; c'est un fait connu de 
tous, de notoriété publique. 

En second lieu, quand la prime fut débattue avec le sous-

directeur, M. Roman, on convint qu'elle serait plus élevée pré-

cisément parce que les constructions s'élevaient sur le terrain 
d autrui. 

En outre, quand la compagnie, feignant d'apprendre subi-

tement que les assurés n'étaient pas propriétaires du sol en-
voya ordre de résilier les polices des Brotteaux, celle de M 

Guillot fût maintenue; pourquoi? parce que M. Guillot avait 

d autres contrats passés avec la compagnie et qu'on ne voulait 

pas le mécontenter.Du reste, quel qu 'en soit le motif, la compa-

gnie n'a pas usé de son droit; elle a continué de percevoir lu 

prime comme si la position de l'assuré était régulière • elle :i 

donc considéré le contrat comme parfaitement valable pour eu 
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bénéficier ; elle lie peut aujourd'hui le considérer comme nul 
pour en béfiéficier encore. 

La Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, sur la question principale, 
» Adoptant les motifs des premiers juges sur la fixation de 

l'indemnité, 
» Attendu que la maison assurée était bâtie sur un sol dont 

Guillot n'était que locataire ; qu'à la fin de son bail auquel il 
ne restait que deux ans de durée, il était exposé, aux termes 
de l'article 5oo du Code civil, à démolir et à enlever «es maté-
riaux, ce qui en dépréciait la valeur ; que dès lors le règle-
ment de l'indemnité fait par les premiers juges est susceptible 
de réduction ; 

» Ditqu'il a été bien jugé, mal appelé; ordonne que ce dont 
est appel sortira effet, et, néanmoins, réduit les condamna-
tions prononcées contre la compagnie à la somme de l,300fr., 
et la condamile aux dépens d'appel ; ordonne la restitution de 
l'amende. » 

(Ministère public, M« s Perras aîné et Juif, avocats, assistés 
de M"s Ardaillon et Godemard.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 19 janvier. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. — 

COMPÉTENCE. AFFAIRE WARNERY. 

Voici le texte de l'arrêt par lequel la Cour a îejeté le 

pourvoi formé par le sieur VVarnery (V. la Gazette des 

'Tribunaux du 20 janvier) : 

« Ouï M. le conseiller deBarennes en son rapport; M'Labot, 
avocat d'Auguste-Alfred Warnery, en ses observations, et M. 
l'avocat-général Nicias Gaillard en ses conclusions ; 

» Attendu que, par ordonnance de la chambre du conseil 
du Tribunal de la Seine, du 13- novembre dernier, Auguste-
Alfred Warnery a été renvoyé devant le Tribunal de police 
correctionnelle sous la prévention d'avoir fait, dans une let-
tre adressée le 24 août précédent au procureur-général près 
la Cour royale de Paris, une dénonciation calomnieuse contre 

diverses personnes ; 
» Que, devant ce Tribunal, Warnery a opposé l'incompé-

tence de la juridiction correctionnelle, en se fondant sur ce 
qu'aux termes de la loi du 8 octobre 1830, la connaissance 
des délits de dénonciation calomnieuse contre des fonctionnai-
res publics, pour des faits relatifs à leurs fonctions, apparte-

nait aux Cours d'assises ; 
» Que, sur l'appel du jugement par lequel le Tribunal de 

police correctionnelle s'était déclaré compétent, Warnery a 
pris des conclusions principales et subsidiaires ; qu'au prin-
cipal, et en combattant l'interprétation donnée par les pre-
miers juges à l'art. 373 du Code pénal, il a demandé l'infir-
mation du jugement, et que la juridiction correctionnelle s'est 
déclarée incompétente ; que, subsidiairement, il a conclu à ce 
qu'il tut décidé que la lettre par lui écrite au procureur-géné-
ral près la Cour royale de Paris ne constituait pas une dénon-
ciation calomnieuse, et que, dans tous les cas, la fausseté des 
faits argués comme calomnieux n'étant pas légalement prou-
vée, l'action du ministère public était non recevable ; 

» Attendu sur le moyen pris de l'incompétence, qu'aucune 
disposition de la loi du 8 octobre 1830 ne met au nombre des 
délits politiques dont elle attribue la connaissance aux Cours 
d'assises, la dénonciation calomnieuse contre des fonctionnai-
res publics pour des faits relatifs à leurs fonctions et que l'ar-
ticle 373 du Code pénal, dont l'application appartient, d'a-
près la nature des peines qu'il prononce, à la juridiction cor-
rectionnelle, ne fait aucune distinction relativement aux dé-
nonciations calomnieuses, entre celles dirigées contre des per-
sonnes privées et celles dirigées contre des fonctionnaires pu-

blics; 
» Attendu que si les faits qui servaient de base à la dénon-

ciation avaient été publiés par la voie de la presse et auraient 
pu motiver une poursuite en diffamation, cette circonstance 
ne mettait aucun obstacle légal à la poursuite pour le délit 
spécial et distinct de dénonciation calomnieuse; 

«Attendu que le Tribunal de la Seine étant saisi par une or-
donnance régulière rendu par la chambre du conseil, d'une 
prévention à raison de ce dernier délit, était compétent pour 

y statuer; 
» Attendu, eu ce qui touche les chefs de conclusions subsi-

diaires qui forment les second et troisième moyens du pour-
voi, que l'arrêt attaqué n'a point statué sur le caractère de la 
lettre écrite par le demandeur au procureur-général près la 
Cour royale de Paris comme constituant le délit de dénoncia-
tion calomnieuse, et qn'il n'a non plus rien statué sur le mode 
de preuve de la fausseté des imputations contenues dans cette 

lettre ; 
» Que sous l'un et l'autre rapport l'arrêt attaqué se borne à 

déclarer que les moyens subsidiaires du demandeur formaient 
une dépendance de l'appréciation du délit au fond, et qu'en 
prononçant ainsi et en décidant préalablement la question de 
compétence; il n'a violé aucune loi ; 

» Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué est régulier en la 

forme ; 
» Par ces motifs, 
» La Cour rejette le pourvoi d'Auguste-Alfred Warnery 

contre l'arrêt de la Cour royale de Paris, chambre des appels 
de police correctionnelle, du 10 décembre dernier, et le con 
damne à l'amende envers le Trésor public. » 

Bulletin du 27 janvier. 

PEINE DE MORT, REJET. — MINISTÈRE PUBLIC. — EXPOSÉ DE 

L'ACCUSATION. 

Un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Garonne, du 20 
décembre, a condamné à la peine de mort, pour assassinat, les 
nommés Pierre Garés, Jacques Garés et Bertrand Darbon. Ils 
se sont pourvus en cassation, et après le rapport de M. le con 
seiller Vineux, M" Morin, chargé d'office de soutenir le pour 
voi, a présenté un moyen tiré de ce que le ministère public 
au lieu de se borner à faire un simple exposé de l'affaire 
avait, en présence des témoins et avant leurs dépositions, pré 
senté un véritable réquisitoire, qui, en reproduisant toutes 
les charges, avait retracé aux témoins les faits dont chacun 
d'eux avait parlé dans l'instruction écrite. Mais la Cour, sur 
lee conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gail-
lard, a écarté ce moyen et rejeté le pourvoi des trois condam-

nés. 
PEINE DE MORT. — REJET. — PARRICIDE. 

Appolinaire Couvez, condamné à mort pour parricide par la 
Cour d'assises de l'Aube, s'est pourvu en cassation. La Cour, 
sur le rapport de M. le conseiller Isambert, et les conclusions 
conformes de M. l'avocat-'général Nicias Gaillard, et après les 

observations de M' Mathieu Bodet, avocat nommé d'office, a 

rejeté le pourvoi. 

ATTENTAT A LA PUDEUR, — ÉTHÉRISATION. ACTE D'ACCUSATION. 

 HUIS-CLOS. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Un arrêt de la Cour d'assises de la Seine a condamné le den-
tiste Lainé dit Aimé deTN'evers, à six ans de travaux forcés, 
pour viol commis sur une jeune femme qu'il avait soumise à 
i'éthérisation. Le pourvoi du condamné a été rapporté devant 
la Cour par M. le conseiller Quénault. Malgré les observations 
de Me Henri Nouguier, avocat, et conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, la Cour a rejeté 
le pourvoi, en décidant que la Cour d'assises peut ordonner le 
huis-clos même avant la lecture de l'acte d'accusation, et que 
la contrainte par corps peut être prononcée pour les dépens à 
l'égard même de la partie civile, aux termes de la loi du 17 

avril 1832. 

JURY. — ERREUR DE NOMS. PROCF.S-VERBAI. DES DÉBATS. 

Dans l'affaire du nommé Lasserre, condamné par la Cour 
d'assises de la Dordogne, le procès verbal des débats consta-
tait que parmi les jurés avaitsiégé un sieur Delage. Or, ce nom 
lie figurait pas dans la liste des jurés de la session, et le pro-
cès-verbal du tirage du jury contenait à la place du nom de 
Délace le nom du sieur Degorce, qui figurait effectivement 

' sur Ta 'liste de la session. La Cour, sur le rapport de M. le 
conseiller Rives et les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Nicias Gaillard, a rejeté le pourvoi en décidant qu'il 
était suffisamment prouvé que c'était le sieur Degorce qui avait 

fait partie du jury du jugement. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
!• De François Locbet (Seine-et-Oise), vol qualifié, mais 

avec des circonstances atténuantes; — 2» De Louis-Pierre 
Baudoin et Augustine Linard, veuve Ledebt (Seme-et-Oise), 
travaux forcés à perpétuité, tentative de meurtre; —3" De 
Pauline-Virginie Adam et Elie-Jacques Poitevin (Manclre), tra-
vaux forcés à perpétuité, viol et complicité de viol ; — i' De 
Guillaume Matouillet (Seine-et-Oise), trois ans de prison, at-
tentat à 19 pudeur sur une jeune fille âgée de moins de onze 

ails;
 — g» p

e
 Jean-Louis Adoul (Gard), dix ans de réclusion, 

atleiitats à la pudeur sur des jeunes filles de moins de onze 

ans ;
 _ 6° De François Lelièvre (Aube), quinze ans de travaux 

forcés, incendie d'édifices habités ; plaidant, M' Lebon, avo-
cat

 ;
 — 7° De Louis-Joseph-AlpbonseDardet et Elie Jorel, veuve 

Eugène Legris, travaux forcés à perpétuité, meurtre ; — 8° De 
Maurice Garaven (Tarn), cinq ans de travaux forcés, extorsion 
pcr force, violence, contrainte, d'un écrit emportant dé-

charge. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boissard, conseiller. 

Audience du 23 janvier. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Il y a trois ans à peine, la Cour d'assises de la Haute-

Marne condamnait à la peine capitale, un forçat libéré qui 

s'était rendu coupable d'un assassinat suivi de vol. 

Un crime ayant la même qualification légale, commis 

avec la même atrocité, mais très différent parles circons-

tances d'exécution, amène aujourd'hui sur le même banc 

le nommé Thomas, réclusionnaire libéré, également si-

gnalé par de déplorables antécédens. 

La physionomie de l'accusé est sans caractère ; on ne 

parviendrait pas, même à l'aide de l'imagination la plus 

complaisante, à y découvrir l'expression de criminels ins-

tincts. Elle ne trahit pas non plus la plus légère émotion. 

La lecture de l'acte d'accusation fait connaître les cir-

constaces suivantes : 

« Reine Caumont, veuve Carbillet, âgée de soixante-

quinze ans, mais d'une constitution robuste encore, habi-

tait seule, à Perrogney, une maison séparée des autres 

maisons du village. Elle était riche, et passait pour thé-

sauriser. Elle cachait dans les ordures, dans des pots ou 

sous de vieux chiffons, l'argent qu'elle conservait chez 

elle. Mais, malgré ses habitudes parcimonieuses, elle ne 

refusait jamais un service ni une charité. Les indigens qui 

se présentaient chez elle étaient admis à son foyer, et quel-

juefois même passaient la nuit sous son toît. 

Dans la matinée du 10 décembre dernier, on fut éton-

né de voir, à l'heure de la messe, la porte de la veuve Car-

billet encore fermée. Elle-même n'avait pas été à l'office, 

et on ne l'avait pas aperçue. On pénétra dans sa maison, 

et on la trouva étendue sur le pavé de sa cuisine : sa tête, 

horriblement fracturée, baignait dans une mare de sang ; 

une couverture et un drap, arrachés de son lit, recou-

vraient le cadavre. L'autopsie, en révélant des contusions 

nombreuses et la fracture des os du crâne, établissait que 

la victime avait péri sous les coups d'un instrument con-

tondant. Elle avait dû être frappée à l'improviste par l'as-

sassin, admis sans défiance auprès d'elle, car on ne remar-

quait aucune trace de lutté, aucun désordre dans ses vête-

temens, et un ouvrage de tricot commencé était sur une 

table auprès d'elle. Sur la même table, on trouva une lan-

terne, portant les empreintes sanglantes d'une main. L'as-

sassin avait sans doute employé cette lanterne à quelques 

explorations, car l'huile de la lampe intérieure était en 

partie répandue, et des taches nombreuses en salissaient 

le pavé de la cuisine. Dans une chambre contiguë, un pla-

card avait été fouillé : on en avait retiré les vieux pots 

et des chiffons qu'il contenait. Des recherches minutieuses 

ne purent faire découvrir, au domicile de la veuve Car-

billet, qu'une somme de 7 fr. 50 cent., et cependant elle 

avait reçu, dans la première quinzaine de novembre, une 

somme d'environ 200 fr. Enfin, un morceau de lard pendu 

à la cheminée de la cuisine, témoignait qu'il en avait été 

récemment coupé une partie. 

» Pendant que ces faits étaient constatés à Perrogney, 

on arrêtait à Langres, le 10 décembre, un mendiant d'ha-

bitude, antérieurement condamné à six années de réclu-

sion pour faux, et à quinze mois d'emprisonnement pour 

vol, qui venait de se livrer à des dépenses hors de propor-

tion avec ses ressources apparentes et sa misérable con-

dition. Cet homme était Nicolas Thomas. 

«Nicolas Thomas, arrivé Langres à six heures du matin, 

était allé trouver un de ses camarades, comme lui réclu-

sionnaire libéré, et tous deux avaient passé la journée dans 

les cabarets et les maisons de débauche. Il s'était acheté 

des vêtemens neufs, un carnier, un portefeuille, un para-

pluie-et un couteau. On avait vu entre ses mains une som-

me d'argent assez considérable, et au moment de son ar-

restation, il était encore nanti d'environ 175 fr. La blouse 

qu'il avait quittée était tachée d'huile; sur son pantalon, 

existaient des traces de sang, qui semblaient provenir 

d'un frottement contre un objet ensanglanté ; un sac de 

mendiant dont il était porteur, présentait des taches iden-

tiques ; du sang existait encore à la racine et à l'extrémité 

de ses ongles. 11 avait, dans un panier, quelques morceaux 

de brioche, des bas de laine rapiécés, des mouchoirs de 

poche, et trois morceaux de lard fraîchement coupés. La 

L'accusé se renferme daus un système complet de dé-

^M^Guillemin, procureur du Roi, soutient l'accusation. 

La tâche difficile de la défense est confiée à M e Cauvi-

any qui sait avec beaucoup de tact concilier ce qu il doit 

a l'accusé et ce qu'il doit aux convenances. Apres avoir 

fait ressortir les incertitudes qui peuvent encore s attacher 

à certains points de la cause, il arrive à la question si im-

portante et si délicate des circonstances atténuantes. L'a-

trocité du crime et les antécédens de l'accusé ne lui per-

mettent guère d'en aborder franchement la discussion. Il 

se borne à l'indiquer au jury, et termine ainsi sa plaidoi-

rie : « Si le doute n'était plus permis, si une condamna-

tion devait nécessairement atteindre l'accusé, je vous 

dirais : Ne donnez pas trop souvent au peuple le déplora-

ble spectacle, offert naguère dans cette cité, d'un misé-

rable marchant au supplice le sourire sur les lèvres, le 

scepticisme dans les yeux, et mourant sans un regret pour 

la terre, sans une espérance pour le ciel... Imitez la sa-

gesse du médecin, qui n'emploie les remèdes violens et 

extrêmes qu'avec prudence et réserve. » 

Après un résumé clair et complet de M. le président, 

les jurés se retirent dans la salle des délibérations. Ils en 

rapportent bientôt un verdict affirmatif sur toutes les 

questions. 

Ls Cour condamne Thomas à la peine de mort, et or-

donne que l'exécution aura lieu dans la ville de Langres. 

Le condamné pâlit et chaneèle ; il a besoin de l'appui 

d'un gendarme pour retourner à la prison. 

pour assister à la séance du comice agricole 

domestiques lui annoncèrent qu'un lièvre ven'ï^
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par M. Deshais appartient à l'hospice de Rouen • n^fe 

loue sa chasse à une société d'actionnaires, etce'tt 
fit un procès à M. Deshais pour avoir chas'sé s
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propriétés dont le droit de chasse lui avait été f Une ̂  
location. Or, y avait-il délit dans le fait d'un fp„

0riné et 
■cirniçf 

fiter de cette occasion ? C1 Qe pto. 

L'article 2 de la loi du 3 mai 1844 sur la chasse r 

conçu : >« Le propriétaire ou possesseur j>eut cha
08

'
3

'
11

* 

tout temps dans ses possessions attenantes à une^ 3 

lion et entourée d'une clôture continue faisant obst ''*■ 

toute communication avec les héritages voisins ! I 

Dans l'intérêt de M. Ambour, plaignant, M" Simoi 

tenait: 1° Que cet article n'avait d'autre objet 

sans sortir de sa masure, avait trouvé occasion"*,^ 'I
e

' 

un lièvre, et s'était armé de son fusil pour tâcher cl 

111 Sr, 

pense du permis de chasse exigé dans toute^tutre'
e
J

ao
'
î
" 

tance, mais qu'il n'en résultait aucun droit pour le Z00"5 

auquel la chasse était interdite par la loi, à moins dp
1

"
1
'" 

vention contraire avec son propriétaire ; 2° que p
on

!
t0r

-

quer le bénéfice du même article, il fallait d'ailleurs h? 

chasse eût eu lieu dans une possession attenante à 

tation et entourée d'une clôture continue; que la h 

cour où le fait de chasse avait eu lieu n'était close h!
5
" 

haies en mauvais état, au milieu desquelles on reman» 

un grand nombre de brèches, et notamment une ouveM^i 
de 4 mètres servant à accéder avec des voitures à unk 

voisin; qu'ainsi, la clôture n'étant pas continue lw 

de loi invoqué était sans application 

Pour M 

sion de là loi sur la chasse, démontrait en premier 

que la faculté qui est laissée de chasser dans un en 

veuve Carbillet avait chez elle de la brioche ; les mou-

choirs de poche furent reconnus pour lui avoir appartenu : 

on en découvrit chez elle d'exactement semblables ; les 

bas de laine dont l'accusé était encore chaussé, étaient 

les bas de la veuve Carbillet, et la découverte chez cette 

femme de pièces identiques à celles qui garnissaient ces 

chaussures, ne peut laisser aucun doute à cet égard; enfin, 

le lard avait été certainement détaché du morceau pendu 

à la cheminée, le rapprochement qui en a été opéré fait 

jaillir sur ce point la lumière de l'évidence. 

» Thomas s'était rendu fréquemment à Perrogney ; il y 

avait été vu dans la soirée du 9 décembre ; le berger de la 

commune lui avait même parlé. Souvent il s'était adressé 

à la veuve Carbillet, dont il pouvait connaître les habitu-

des ; car il avait travaillé pour elle et couché dans sa 

maison. 

« Que répond l'accusé à ces démonstrations accablantes 

de sa culpabilité ? Il prétend que l'argent dépensé ou pos-

sédé par lui le lendemain de l'assassinat lui vient, tantôt 

d'une maison par lui récemment vendue, tantôt de paie-

mens qui lui auraient été faits, il y a plus d'une année ; 

qu'on doit attribuer, tantôt à une blessure au genou, tan-

tôt à un saignement de nez, le sang remarqué sur sa per-

sonne et ses vêtemens ; que les taches d'huile qui salissent 

sa blouse sont anciennes ; qu'il a acheté pendant la mati-

née, d'un inconnu, la brioche trouvée dans son panier, et 

de juifs également inconnus, les mouchoirs de poche 

qu'une mendiante lui aurait ourlés ; que quinze jours au-

paravant il aurait obtenu, par échange contre du pain, 

d'une aventurière inconnue, les morceaux de lard saisis 

sur lui ; que les bas de laine proviennent de sa femme, et 

qu'il les porte depuis qu'il est sorti de Clairvaux. Enfin il 

s'efforce vainement d'appeler à son aide la justification 

d'un alibi qu'aucun témoin n'est venu confirmer. » 

Aucune circonstance remarquable ne signale l'audition 

des témoins, qui confirment tous les faits relatés dans 

l'acte d'accusation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 27 janvier. 

CHEMIN DE FER DE MARSEILLE A TOULON. — LES SIEURS LA-

VELLE, BERSON ET JUBÉ CONTRE M. LÉ COMTE DE LA TOUR-

DU-PIN-CHAMBLY ET M. DENIS (DU VAR), MAIRE DE LA VILLE 

D'HYÈRES . — ESCROQUERIE. 

Le sieur Lavelle, le même qui a porté une plainte en es-

croquerie contre MM. de La Rochejacquelein, Mac-Carthy 

et Morisseaux, a saisi, avec deux autres personnes, le Tri-

bunal correctionnel, par voie de citation directe, d'une 

plainte de même nature contre MM. le comte de la Tour-

du-Pin-Chambly et Denis (du Var), administrateurs du che-

min de fer projeté de Marseille à Toulon. Depuis, les 

plaignans ont fait signifier à ces Messieurs leur désistement, 

que ceux-ci n'ont pas accepté. 

A l'appel de la cause, M. Lavelle se présente seul ; il dé-

clare être rentier, âgé de cinquante-deux ans. 

M. le président : Vous avez porté une plainte en escro-

querie contre MM. Denis et de la Tour-du-Pin-Chambly. 

Persistez-vous dans cette plainte ? 

Le sieur Lavelle : Non, Monsieur le président; je dé-
clare me désister. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Denis : Je deman-

derai pourquoi M. Lavelle donne son désistement? 

M. le président : Vous reconnaissez donc que votre 

plainte était mal fondée ? 

Le sieur Lavelle : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous auriez bien mieux fait alors de 

ne pas la porter. 

Le sieur Lavelle : J'avais cru voir dans les actes de ces 

Messieurs, quelque chose de frauduleux, et c'est alors que 

j'ai porté plainte; mieux conseillé depuis, j'ai cru devoir 
me désister. 

M. le président : Vous avez agi au moins avec une 

grande légèreté ; il faut y regarder à deux fois avant de 

traduire des hommes honorables devant la police correc-
tionnelle. 

M" Johannet, avocat de M. le comte de la Tour-du-Pin-

Chambly, dépose les conclusions tendant à ce qu'il plaise 
au Tribunal : 

» Sans s'arrêter au désistement dont s'agit, qui sera rejeté; 
>> Recevoir M. de la Tour-du-Pin reconventionnellement de-

mandeur ; 
» Ce faisant : 

» Attendu que MM. Lavelle et consorts étaient sans droit ni 
qualité pour former la plainte en police correctionnelle qu'ils 
se sont permis de diriger contre lui par voie de citation di-
recte ; 

» Attendu que les faits dénoncés dans cette plainte sont 
inexacts, calomnieux, et qu'elle n'a été faite qu'en vue de for-
cer M.de la Tour-du-Pin à payer aux sieurs Lavelle et consorts 
des sommes qu'il ne leur doit pas, par la crainte que pouvait 
lui inspirer l'éclat d'un procès en police correctionnelle; 

» Attendu qu'il est résulté de cette plainte un dommage ap-
préciable pour M. le comte de la Tour-du-Pin; 

» Déclarer les sieurs Lavelle et consorts non-valables et 
mal fondés dans la plainte dont il s'agit, et les en débouter ; 

» Et, pour le préjudice causé, les condamner à payer à M. 
le comte de la Tour-du-Pin, solidairement entre eux, lasomme 
qu'il plaira au Tribunal fixer à titre de dommages-intérêts, 
dont il se réserve de disposer Ultérieurement ainsi qu'il avi-
serait; et les condamner aux dépens. » 

Me Chaix-d'Est-Ange déclare adhérer, au nom de son client, 
aux conclusions prises par Me Johannet. 

M' Chaix-d'Est-Ange : On a maintenu dans nos lois le droit 
de citation directe, et l'on a eu raison dans l'intrérêt de la li-
berté des citoyens; mais les magistrats ne doivent pas hésiter 
à condamner à des dommages-intérêts ceux qui ont porté une 
plainte méchamment ou légèrement. Je ne comprends pas que, 
le jour de l'audience, quand nous avons fait deux cents lieues 
pour venir nous expliquer, on vienne nous dire : « Je demande 
à m'en aller ; mon action est mal fondée, je me désiste. » Cela 
n'est pas permis. Depuis trois mois on nous traite d'escroc, 
on fait retentir les journaux de prétendus griefs, et puis, 
quand on a bien sali notre nom on vient nous dire : « Je m'é-
tais trompé; je m'en vais. » Non, cela u Jest pas permis. M. 
de la Tour du-Pin est dans son lit, malade de l'émotion que 
lui a causée votre citation. M. Denis, désolé, est accouru de 
son pays. Il n'est pas possible que l'on déshonore ainsi des 
hommes honnêtes en abusant du droit de citation directe. 

Deshais, M e Pouyer, s'appuyant de la dia, 
ni Clip la f»ViQCC£» rlôniAnluvitf ... „ _ • 

auquel tient une habitation, n'a pas une autre source 

le respect pour le domicile du citoyen et le foyer de 

mille ; que le domicile du fermier étant aussi sacre 

celui du propriétaire, la loi s'était servie dans cette intj 

tion des deux mots propriétaire et possesseur, et que
 s 

cette dernière dénomination il fallait comprendre le u 

mier. Il ajoutait en second lieu que la clôture de î'bérïi 

dans lequel le fait de chasse aurait eu lieu était semblât 

à celles qui existent dans la plupart des campagnes • g 

l'ouverture de trois à quatre mètres qui avait été sietm ■ 

n'était autre que la barrière nécessaire pour l'exploitât 

de la ferme ,• qu'ainsi il y avait bien en réalité clôture e 

tinue selon le vœu de la loi. Subsidiairement, l'avo» 

insinuait que le fait, par un individu, de chercher à tire 

un lièvre qui, par hasard, s'était remis dans sa masiir» 

devait pas constituer un délit de chasse. 

M. Cocaigne, substitut de M. le procureur du Roi,, 

pensé que le fermier avait le droit de chasser sur les p . 

sessions attenantes à son habitation, mais seulemem 
quand elles étaient entourées d'une clôture continue 

que, dans l'espèce du procès, la clôture de l'herbage deS 

Deshais n'était pas continue dans le sens de la loi. 

Le Tribunal taisant droit à ses conclusions, à comL 

né le prévenu à 16 fr. d'amende et 10 fr. de domniap. 

intérêts. 

CONSEIL DE CUERRE DE LILLE. 

Présidence de M. Guillot, lieutenant colonel du 50' è 

ligne. 

Audience du 24 janvier. 

INSOUMISSION A LA LOI DE RECRUTEMENT. 

CONTRE UN ECCLÉSIASTIQUE. 

• POURSUitE-

Le sieur Lavelle 

porté ma plainte. 

• M. le président •■ 

fondée. 

Ce n'est pas méchamment que j'ai 

Vous êtes convenu qu'elle était mal 

s'ef-

Le sieur Lavelle : Ce n'est pas au point de vue que l'a-
vocat vient de dire. 

M' Chaix-d'Est-Ange ■■ Toujours est-il que nous refu-

sons le désistement et que nous demandons que le débat 
ait lieu. 

M' Desaulis prend la parole pour les plaignans. 

M' Chaix-d'Est-Ange, dans l'intérêt de M. Denis, 

force de justifier sa demaîide reconventionnelle. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi : Nous demandons 

une remise à huitaine, dans l'espoir que M . de la Tour-

du-Pin pourra se présenter pour régulariser sa position. 

Nous pourrons alors conclure au fond. 

Le Tribunal remet l'affaire à huitaine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN 

Présidence de M. Coquet. 

Audience du 26 janvier. 

DÉLIT DE CHASSE. FERMIER. 

Une question nouvelle et digne d'intérêt en matière de 

chasse vient d'être soumise à l'appréciation du Tribunal 
correctionnel. Voici les faits : 

Le dimanche 28 novembre dernier, M. Deshais, culti-

{ vateur au Boisguillaume, se disposait à venir à Rouen 

M. Jean-Joseph Leehmann, prêtre-sacristain attacb 

l'église de la Madeleine, à Lille, est prévenu de ne s'i 
pas soumis à la loi du recrutement. En 1838, M. Leek 

mann père, de Vieuxwiller, arrondissement de Golm 

(Bas-Rhin), avait tiré à la conscription pour son fils. • 

poursuivait le cours de ses études au grand sémwa 

d'Aix, en Provence, et il avait amené le n° 15. Empnw 

de régulariser sa position, M. Leehmann fils envoya à I 

père un certificat de l'archevêque d'Aix, le cardinal Be 

nett. Cette pièce fut rejetée par le conseil de révjsk 

parce que la signature du maire d'Aix n'était pas légi 

sée par le préfet des Bouches-du-Rhône. Par suite 

cette négligence, M. Leehmann fils fut inscrit sur les et 

dres de l'armée, bien qu'il dût être exempt du servi 

militaire. 

Quoiqu'il en soit, au moment où l'on excipait du de: 

de légalisation du certificat de Mgr d'Aix, M. Leete 

fils allait achever à Rome ses études, muni d'un passe; 

délivré par les autorités civiles, qui ne prirent pas la pet' 

de s'informer, avant de le délivrer, s'il avait satisfait * 

conscription. A vingt-trois ans il était ordonné prêlrt 

quelques années après il était attaché comme chape!! 

une noble famille à Paris ; puis, après la mort de soin 

lecteur, il était appelé dans l'arrondissement de C»œfo 

et enfin desservait l'église de la Madeleine à Lille. Di" 89 

s'étaient écoulés, et M. Leehmann, pour se délivrer 

toute inquiétude, se présentait volontairement à la?6'' 

darmerie, sollicitant un jugement qui régularisât sap-

tion. 

M. le président reconnaît que, aux termes de la lo' 

1832 (art. 14), cet ecclésiastique ne peut plus être 

de faire partie de l'armée ; mais il insiste pour savoir» 

Leehmann a bien fait tout ce qui était indispensable 

dissiper l'erreur du Conseil de révision. Il Paraît 

que M. Leehmann a mis trop peu d'empressement ai 

valoir ses droits à être dispensé du service milita' 1* 1; 

fait entendre que, s'il était convaincu de négligeIîCf ' 

pourrait être condamné à payer un remplaçant.
 ( 

M. Leehmann répond avec calme et franchise a. 

les questions. Il ne pouvait pas penser qu'un certin 1 

livré par l'autorité ecclésiastique pût être sans aut 

cité. Il a fait tout ce qui était en son pouvoir pour se 

tre en règle. Maintenant, que le Conseil de révision 

trop sévère, que le maire d'Aix, qui devait s.avoir L. 
signature devait être légalisée par le préfet, ait pr» ^ 

de se dispenser de cette formalité ; que le maire de 

vviller ait négligé de comparaître au Conseil de re 

ou ait malencontreusement gardé le silence, ce n e» t 
lui, Leehmann, que peut incomber la responsaci 

ces omissions.
 w c

 , 

M. le capitaine-rapporteur Dennczelle, du ^°'
t(

j
u

pr 
a conclu purement et simplement à l'acquittemen 

venu, en s'appuyant sur les considérations ci-Q
E

. ^ 

sur ce qu'en fait, toutes les prescriptions de la loi 

ont été exactement remplies. . f 
M. Leehmann n'avait pas chosi de défenseu 

comme nul ne peut être jugé par les Tribunaux i 

a pris la parole d <w
 } apporteur 

quant l'omission ou l'oubli commis par le m&ive

în
\if 

sans être défendu, M. Fémy a pris 
maintenujles conclusions du|capitaine-rapporteur, ^ 
nnant l'nmlsoinn P„.,lO; ,.„

mm
ln

 na
r- lf> maire 0e, -jj 

,dB»tt! 
vviller, par le désir de faire exempter un desesau"- ̂  

en laissant porter sur les cadres un homme qu' r ^ 

toujours réclamer à temps contre son i
nScrl

P-
on

 qt'
6 

président proteste contre une pareille^
 accu

f ùi
e

. Il \ 
Fémy maintient comme au moins très pro Ltt&\ 
tient, en droit, qu'il n'y a pas d'insoumission P^té*] 

dite, toutes les fois que l'appelé par le sort n a 
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de rejoindre, _co.qui n a pas 

où 

. Le< 

ques 

«
 d
<t où depuis 

râsp
rt
:f M. Leehmann 

eu lieu dans le 

dix ans, nulle' sommation n'a été 

le Conseil ren-
na

 minutes de délibération, 
ue q

 apporte un verdict d'acquittement rendu 

m-; c: 

. eiitM 

|mi'<^ 

non. - . 

le.' 1 ; 

CHRONÏôUE 

DEPARTEMENS. 

r vRO.vxt — 0" nous écrit de Toulouse > le 21 

Hai" T - 'autorité militaire vient enfin de prendre une 
|
equel a

 été tué L 

f'iVnûiuation dans 
tè^ZZnX Pagès, Dravc 01, 
l
(a

!fïbbOu
D
se rappelle q 

affaire du duel dans 
brave officier du 4 I e de ligne, en gar-

u'à la suite de ce déplorable 

utenahs, le sieur Devaux, auteur de l'ho-

Durand et Huoher, témoins des deux ad-

lurent mis en état d'arrestation par ordre du 

régiment. Cet officier supérieur, après avoir 

et agissant conformément aux 

^£ la" loi 

, inculpée une 

0* » 

miciJe ' 
ven

;aires 

trois lie 

et MM. 

du articles 
sttte le* lait», ^

 Dnima
j,.

0 all
 y, dressa contre les 

H
 el . la.jL<"une! plainte qu'il transmit au lieutenant-gé 

m" mencemeiît de procédure nous fit croire que 

trois jadant supérieur de la 10
E division militaire. 

Le L-omri 
militaire était disposée à suivre, en matière de 

pautoiite ,
u(

j
ence

 adoptée par la Cour de cassation, 

duel. N1
 ^

 l
j
c
 |i

el
,tenant-général Rulhières a pris sur lui 

"
i,

-
alS

' la plainte du major; et, au lieu d'ordonner sur 
d'arretei F ^ informé sur les faits dénoncés, ainsi 

fe
 l'^mL \

0
 prescrit, il écrivit à M. le ministre de la 

I1"" Lu- lui demander son avis et prendre ses or-
guerre p°ul 

^\ «marquera d'abord que si dans les affaires adminis-
L
 ° et disciplinaires, la hiérarchie militaire veut que 

ïî -
L
eas difficiles, les généraux consultent le ministre 

"\ guerre et prennent ses ordres, il n'en est pas de 

en matière judiciaire, lorsqu'il s'agit de la poursuite 
!: ' aime ou d'un délit. La loi a laissé complètement à 

'• *
 c

 | intervention ministérielle ; elle a déféré aux gé-

2* commandant les divisions, le même devoir d'ordre 

,'
 (

',
ue

 les procureurs-généraux accomplissent pour 

"délits dî droit commun. 
1

 1
1
 réponse deM. le ministre a été ce qu'elle devait être: 

. aouvaut rien ordonner contre la loi. Aussi a-t-il rap-

"lé aM. le lieutenant-général Rulhières que ses devoirs 

fj"ùeut
 trac

és par la loi déjà citée ; que l'article 12 lui don-
e

»nt le droit de poursuivre, il lui appartenait, sous sa res-

"uiKibilité personnelle, d'agir comme il l'entendrait. 

' ", iianscelteoccurrence, M. le lieutenant-général Rulhières 

i refusé de donner suite à la plainte de M. le major du 41* 

de li°ne, et il a condamné MM. Durand et Hucher, à un 

\iv °d'àrrêts forcés et de rigueur, et le lieutenant De-

vaux auteur de lit mort du lieutenant Pagès, à deux mois 

de la même peine. , , , 
i vue mesure par laquelle M. le lteutenant-generala cru 

devoir interrompre le cours de la justice, a produitici une 

vive sensation 

PARIS, 27 JANVIER. 

Le Tribunal de Corbeil, sous la présidence de M. Dobi 

rrnie, a prononcé aujourd'hui son jugement dans l'affaire 

Petit. On sait que M. et M rae Petit avaient respectivement 

formé l'un contre l'autre une demande en séparation de 

corps : on sait aussi que les débats ont eu lieu à huis-clos 

A sept heures le j ugement a été prononcé en audience 

publique. 
La demande formée par M. Petit pour cause d'adultère 

a été rejelée, attendu que le fait d'adultère n'était pas 

prouvé, et que les dépositions entendues à ce sujet de-

vaient être considérées comme le résultat de la suborna-

tion. 

Là séparation de corps et de biens a été prononcée à la 

requête de M™ Petit, pour cause d'excès et d'injures gra-

ves de la part de M. Petit. 

Le président de la chambre des notaires de Paris a été 

nommé pour procéder à la liquidation de la communauté. 

M. Petit est condamné à servir à sa femme, jusqu'à 

l'apurement de la liquidation, une pension de 500 fr. par 

mois, et 300 fr. également par mois pour l'entretien des 

trois enfans issus du mariage, plus 3,000 fr. de provi 
sion. 

— M. le conseiller Férey, président de la Cour d'as 

sises, a procédé hier à la nomination des conseils des ac-

cuses qui seront jugés pendant la première quinzaine du 

mois de février prochain. Voici la liste des affaires : 

Le 1", Dhier, tentative de vol avec escalade dans une 

■n-nson habitée ; Foubert, vol à l'aide d'effraction ; Mau-

gars vol et tentative de vol avec escalade dans une mai 

son habitée. Le 2, Niault, tentative de vol commis con-

r 'internent; Admant, vol avec effraction dans une maison 

Habitée ; Roll, faux en écriture pavée et usage. Le 3, 

tomme Maillard, vol par une ouvrière où elle travaillait 
B!;mc, vol par 

même sur la voie de l'agent du commissaire spécial, qui 

pouvait sembler ainsi autoriser le départ de ce convoi ex-
traordinaire. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, le Tribunal condamne M. Ressas-Lamégie à 16 fr. 
d'amende seulement. 

— Une femme se plaint d'avoir été battue par son mari. 

Elle commence sa déclaration , mais l'émotion la gagne, 

elle ne peut plus parler; d'un geste elle indique une 

femme dont le témoignage doit suppléer à son silence. 

En effet, une grande femme de cinquante ans se lève 

du banc des témoins, se pose carrément à la barre du 

Tribunal, croise les bras ; à son assurance, à son attitude, 

on voit qu'elle en sait long sur le compte du prévenu. 

M. le président • Dites ce que vous savez du déltt re-

proché à Pierre Roudeau. 

Le témoin : Sur M. Roudeau ! Si je vous disais tout ce 

que j'en connais, j'en aurais pour plus de deux heures. 

M. le président, vivement : Oh ! non, ne dites pas 

tout ; parlez seulement de la scène du 27 octobre. 

Le témoin : Ça ne serait pas assez. C'est bien vrai que 

le 27 octobre M. Roudeau a voulu tuer sa femme, mais 

comme il a voulu la tuer aussi en juin, juillet, août, sep-

tembre... 

M. le président : Non, laissez tous les autres mois de 

l'année ; ne parlez que du 27 octobre. 

Le témoin : Est-ce que je ne pourrais pas dire avant, 

que M. Roudeau m'a cassé plus des trois quarts de mon 

ménage. 

M. le président : Non, c'est une affaire entre vous et 

ui, mais cela ne regarde pas le Tribunal; parlez du 27 

octobre. 

Le témoin : Marchons pour le 27 octobre, qu'est pour-

tant bien approchant la même chose que les juin, juil-

let, etc., etc., puisque les monstruosités de M. Roudeau 

sont toujours du pareil au même. Ce jour-là, sa femme 

vient bien doucement, bien gentiment lui passer la main 

sous le menton ; elle tenait de l'autre main une tasse de 

café que je lui avais donnée pour sa nourriture, Monsieur 

ayant l'habitude de la laisser périr de nanition. 

M. le président : L'a-t-il frappée en ce moment ? 

Le témoin : Le tigre l'a jetée sur un tas de pierres li-

thographiques (le prévenu est lithographe), et moi je n'ai 

eu que le temps de me sauver dans la cuisine et de crier : 

oh le monstre ! 

Un second témoin est appelé, c'est le sieur Cyrude, co-

cher de place. 

Cyrude : J'étais à ma station, j'entends crier dans l'a-

telier de M. Roudeau, je demande quoique c'est; on m'a 

répondu : C'est sa femme... 

M. le président ■ Qui faisait quoi? 

Cyrude : Ah ! je ne sais pas ; j'arrangeais mon cheval, 

moi, vous pensez que j'allais pas m' occuper des cris d'u-

ne femme. 

M. le président : Elle criait donc? 

Cyrude •■ Puisque je vous le dis. 

M. le président : Mais, non, vous ne le disiez pas ; sa-

vez-vous pourquoi elle criait ? 

Cyrude : Quéque malice de sa part ; les femmes, est-

ce que ça crie pas toujours?... 

M. le président: Ne vous a-t-on pas dit que son mari 

la battait ? 
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Cyrude : Ah! oui. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

On appelle un autre témoin ; c'est le propriétaire de la 

maison habitée par les époux Roudeau. 

M. le président : Que savez-vous ? 

Le témoin : Monsieur, je suis le propriétaire de M. et 

M"" Roudeau. Il est à ma connaissance personnelle et vi-

suelle que dans l'espace de quatre ans, M"" Roudeau a 

quitté deux fois son mari. Cet abandon m'a donné l'occa-

sion de faire une observation assez curieuse, en ma quali-

té de propriétaire. Quand Mme Roudeau eut quitté son 

mari pour la première fois, M. Roudeau me devait deux 

termes. M. Roudeau, resté seul, a commencé à refaire ses 

petites affaires et s'est remis au courant avec moi. Mais 

Mm' Roudeau est revenue avec son mari ; alors celui-ci 

s'est remis à me devoir deux termes; voyant qu'elle ne se 

disposait pas à requitter son mari, je leur ai donné congé, 

mais le lendemain Mme Boudeau a exécuté son second dé-

part, et j'ai retiré mon congé, bien convaincu par l'expé-

rience, que je serais payé. En effet, depuis cette époque, 

M. Roudeau s'est parfaitement acquitté envers moi, et il 

ne me doit jamais que le terme courant. 

Bien que ne portant pas sur le fond du procès, cette dé-

position n'en est pas moins venue à la décharge de Bou-

deau, qui n'a été condamné qu'à six jours de prison et 16 

fr. d'amende. 

— Une enfant de 10 ans et demi, Ernestine Daubigny, 

arrêtée le 23 décembre à onze heures du soir, comparais-

sait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, préve-

nue de mendicité dans les maisons. Son père, Edmond-

Louis Daubigny et un sieur Victor Dutoyat étaient égale-

ment traduits comme complices du délit. 

Cette jeune fille, dont la raison est précoce et le langage 

facile, mendiait en se glissant dans les grandes maisons, 

dont elle avait les adresses écrites, et en présentant à 

chacun des personnages auxquels elle s'adressait, une let-

tre assez bien tournée, la même pour tous, et signée du 

nom d'une femme Delaborde, dont elle se disait la fille. 

Sur la liste saisie entre ses mains, se trouvaient les noms 

de Mm< la comtesse de La Tour-du-Pin, de M. le comte de 

Niewerkerke, de M mc la duchesse de Mouchy, etc.; elle a 

répondu ainsi aux questions de M. le président : 

» Je me nomme Ernestine Daubigny, je suis née à Pa-

ris, et j'ai dix ans et demi. Mon père est cuisinier, mais 

il ne travaille pas de son état :"il s occupe à faire des bour-

ses et des pelottes. Maman a quitté papa, et papa vit avec 

une autre femme ; j'ai deux petites sœurs qui sont avec 

papa. Le jour où orijm'a arrêtée, j'étais partiede chez nous 

à neuf heures, avec un coffre et des pelottes. C'est papa 

qui m'avait dit d'aller les vendre, et qui m'a remis les let-

tres et la liste d'adresses que le commissaire de police 

m'a prises. Ces lettres, c'est M. Dutoyat, un ami de papa, 

qui les a écrites, mais le nom qui est au bas est bien celui 

de maman. Je dois avouer que c'est papa qui m'envoyait 

mendier : je présentais les marchandises, on en achetait si 

on voulait. 11 faut que je vous avoue aussi que papa m'a 

dit comme cela: >< Si l'on ne te voit pas, tu voleras ce que 

tu pourras. » Mais je n'ai encore rien volé. » 

M. le président •■ Dans combien de maisons vous étiez-

vous présentée, et combien aviez-vous recule jour de vo-

tre arrestation ? 
Ernestine : J'ai été dans quatre maisons, et j'ai reçu en 

tout trente-deux sous; je n'ai dépensé qu'un sou dans ma 

journée. 
M. le président : N'est-ce pas vous qui avez prié une da-

me Fargue de vous conduire chez le commissaire de po-

lice ? 
Ernestine : Oui, Monsieur; je m'ennuyais d'aller com-

me ça dans la maison, et que papa n'était jamais con-

tent. 
Les débats ont établi la participation entière des deux 

complices, dans le délit reproché à la jeune Ernestine, et 

révélé un fait singulier et fort aggravant pour Daubigny. 

Cet homme qui, pour attirer la compassion, signait ses 

circulaires du nom d'une femme, d'une mère de quatre 

enfans, n'est lui-même le père d'aucun d'eux, pas même 

d'Ernestine, à laquelle néanmoins il avait donné son nom. 

Il est bien vrai qu'il avait recueilli chez, lui, outre Ernesti-

ne, deux autres petites filles; mais quand on sait à quel 

genre de vie il les destinait, qu'il ne les avait adoptées 

que pour en faire de tristes instrumens de sa honteuse 

spéculation, on ne peut lui tenir un grand compte de son 

adoption. 

. M. l'avocat du Roi, après avoir requis l'application de 

la loi contre les trois prévenus, a donné lecture de l'espèce 

de circulaire trouvée aux nAins d'Ernestine, et qui lui ser-

vait d'entrée dans les maisons ; elle est ainsi conçue : 

« .»•'•••> 
veuillez, je vous prie, m'aeheter de mes petits ouvrages; 

nous avons quatre jeunes enfans, et je n'ai pour toutes res-
sources que le prix de mes veilles. Plongée dans la plus af-
freuse misère, je suis à la veille d'être mise à la porte, faute 
de 10 francs qui me manque pour finire de payer mon der-
nier terme. Dans cette dure extrémité, M...., je viens vous 
prier de vouloir bien faire quelque petite emplette de mon 
travail ; ce lésant, M..., vous obligerez celle qui ne cessera 
de vous bénir pour ses orphelins. 

J'ai riionneur d'être, etc. 
Votre humble et soumise servante, 

Femme DELABOHUE. 

Le Tribunal a ordonné qu'Ernestino serait détenue pen-

dant six ans dans une maison de correction, et a condam-

né Daubigny et Dutoyat, chacun en six mois de prison. 

■— Dans la nuit du 20 au 21 décembre dernier, des 

blanchisseuses revenant de Paris à Auteuil, prévinrent le 

brigadier de la gendarmerie qu'elles venaient de voir, en 

passant sur la route, trois hommes s'acharnant sur un in-

dividu qui semblait avoir beaucoup de peine à se défendre 

contre leurs violentes attaques. 

Aussitôt le brigadier, qui rentrait de faire une longue 

patrouille, s'élança seul dans la direction à lui indiquée 

par les blanchisseuses et ne tarda pas à apercevoir trois 

hommes fuyant à toutes jambes du côté de Paris, et pour-

suivis à grande distance parun malheureux blessé, criant : 

« Au secours ! à l'assassin ! » de toutes ses forces. 

Après une course de quelques minutes, le brigadier 

parvint à s'emparer de l'un des fuyards; mais pendant 

qu'il luttait contre la résistance de son prisonnier, le bri-

gadier se voit bientôt assailli par les deux autres, qui, 

armés de forts gourdins, réunissent leurs efforts pour dé-

livrer leurs camarade*. Dans cette position périlleuse, et 

pour intimider ses adversaires, le brigadier, qui était por-

teur d'un pistolet, les en menace et tire en l'air. Les deux 

hommes se sauvent, et le brigadier ramène le nommé 

Pinot au poste. 

Tout s'éclaircit alors : Pinot et ses deux compagnons, 

Villedieu et Rarba, s'étaient attardés dans un cabaret du 

Point-du-Jour, où ils s'étaient pris de dispute avec le 

nommé Reculé, attablé à côté d'eux. Le marchand de vins 

mit à la porte les trois tapageurs, qui attendirent sur la 

route Reculé, auquel ils firent un très mauvais parti. Ce-

pendant ses blessures n'eurent pas de conséquences fort 

graves. 

Villedieu et Rarba furent arrêtés plus tard, et con-

jointement avec Pinot ils comparaissent devant le Tribu-

nal de police correctionnelle sous la prévention de coups 

et blessures, de résistance avec violence et menaces con-

tre un agent de la force publique et de port d'arme pro-

hibée, car il fut saisi entre les mains de Rarba une canne à 

dard dont la lame a plus de 77 centimètres de long. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, le Tribunal condamne chacun des trois prévenus 

à six jours de prison et ordonne la confiscation de la canne 

à dard saisie. 

quoi ! n'avait-on pas 

— Christian VIII, prince de Danemarck, dont plusieurs 

journaux de ce matin ont annoncé prématurément la mort 

comme ayant eu lieu dans la matinée du 19 janvier, est 

décédé le lendemain 20, à onze heures et demie du 

soir. Ce prince était âgé de soixante et un ans et quatre 

mois. Son fils, qui lui succède sous le nom de Frédéric VII, 

est âgé de trente-neuf ans. Il a déjà divorcé deux fois ; s'il 

meurt sans postérité, des difficultés pourront s'élever re-

lativement à la succession au duché de Schlessvvig. Le 

prince de Hesse est actuellement héritier présomptif du 

trône de Danemarck, mais on pourra lui contester cette 

partie de l'héritage. Les journaux allemands ont déjà re-

tenti des débats très vifs qui se sont élevés à ce sujet. 

— ALGÉRIE (Alger), 17 janvier. — Le 14 janvier à midi, 

les assassins de la Chiffa ont été fusillés sur la place du 

marché à Rlidah ; dès la veille les Mekalias du capitaine 

Gaboreaud, chef des affaires arabes avaient parcouru les 

tribus voisines, proclamant que justice serait faite. Lors-

qu'ils ont été amenés sur le lieu de l'exécution, au milieu 

d'une foule immense, le capitaine rapporteur d'Argenton 

leur a lu l'arrêt terrible ; eux impassibles ont élevé la main 

droite à la hauteur de la tête en prononçant la formule de 

l'islamisme, une détonation s'est l'ait entendre et la justice 

des hommes était accomplie. Comme tous les Arabes, les 

suppliciés ont montré beaucoup de sang-froid; ils étaient 

sans doute coupables et méritaient leur sort, mais leur fin 

a été courageuse, l'on peut dire qu'ils sont mort brave-

ment. 

VARIÉTÉS 

REVU* PARLEMENTAIBE. 

DISCUSSION DE L'ADHESSE A LA CHAMBRE DES DÉPUTES. 

Rien n'est plus naturel, à coup sûr, que l'examen sé 

rieux au Palais-Rourbon des questions de finances, et 

rien ne serait moins légitime que la prétention d'y vouloir 

toujours la mise-en scène des plus brillantes évolutions de 

l'éloquence parlementaire et la rigoureuse observation des 

règles de l'art. Il n'est pas au pouvoir de tous de s'élever 

majestueusement dans les hautes régions de la parole. En 

dépit du vieil aphorisme qui nous apprend que l'on naît 

poète et qu'on devient orateur, n'est pas homme de tribu-

ne qui veut. C'est l'étude et la pratique qui forment le ta-

lent, mais c'est la nature qui le donne ; or, dame nature, 

si royalement prodigue envers ses élus, n'est qu'une ma-

râtre pour le grand nombre : telle est la grande loi des iné-

galités. Aussi n'est-ce pas aux déshérités, en tant que ne 

se révèlent point en eux les éminentes qualités dont 

l'ensemble constitue le véritable orateur, que nous fai-

sons bonne et rude guerre. Lorsque un nouvel , acteur se 

présente, il ne convient pas d'exiger qu'il ait l'élégance de 

Cicéron ou l'ardeur de Démosthène, il suffit qu'il témoi-

gne d'un esprit droit et sensé. S'il a la main pleine de vé-

rités, il peut l'ouvrir hardiment; l'auditoire les recueille-

ra. La première condition, la plus essentielle pour quicon-

que aspire à être écouté, est de parler utilement; parler 

éloquemment n'est que la seconde. La critique impar-

tiale ne poursuit que les exhibitions stériles et les haran-

gues sans cause ; toute sympathie est acquise aux idées 

saines et justes, pourvu qu'elles soient exprimées avec 

quelque clarté. Les questions d'équilibre et de crédit fi-

nancier n'attirent en général que peu d'orateurs de re-

nom ; elles peuvent fournir matière à bien des réflexions 

utiles. Deux séances consécutives l'ont, à notre avis, su-

rabondamment prouvé. 

Mais s'il est du droit et du devoirde la Chambre de pren-

dre en grand souci la situation financière du pays, il est 

de son intérêt de ne pas s'appesantir sur les redites. Est 

modus in rébus, comme disait le poète, et dans la séance 

d'hier cette juste mesure n'a été que trop dépassée. Eh 

tout dit, et restait-il donc quelque 

chose à dire? Le sujet était vaste sans doute, difficile, . 

complexe, mais les orateurs ne l'avaient-ils pas épuise i 

Ils l'ont repris en sous -œuvre pourtant ; ils ont you u 

recommencer la lutte ; ils y ont été de franc-jeu. Ça e e 

l'émieltemeut des immenses discours de la veille et etc 

l'avant-veille, un dialogue vif et heurte, un eu croise 

d'interruptions et d'apostrophes. M. Thiers, M. Ounion, 

M. Achille Fould, M. Jules de Lasteyrie y ont joue leur 

rôle à qui mieux mieux. Inutiles ardeurs . paroles vai-

nes ! MM. Muret de Rord, Emile de Girardin et Deslon-

grais n'y ont rien ajouté. Le raisonnement a tourne sans 

fin dans le cercle déjà décrit; pas un fait nouveau n a sur-

gi, pas une idée nouvelle dans cette joùte de millions. 

Optimisme d'un côté, pessimisme de l'autre; tout est bien, 

tout est mal; celui-ci attaque, celui-là se défend, et la 

Chambre s'impatiente. Deux heures durant, le conflit des 

opinions s'est perpétué au sein des interpellations et des 

répliques. 11 était près de s'éteindre pourtant, lorsque 

M. Crémieux a paru, contrevent et marée, à la tribune. 

On sait que M. Crémieux est un avocat habile, ingé-

nieux, fécond, d'un talent facile et plein de ressources; 

ses preuves au barreau sont faite», ses titres sont connus. 

Il y a plus encore; il a pris rang d'orateur a la Chambre 

élective, et s'il en est de plus accrédités, il n'en est assu-

rément pas de plus infatigable. Sa voix est forte et sono-

re, son débit aisé, son geste sans raideur ; on sent en lui 

l'homme habitué au maniement et aux succès de la pa-

role. Si le caractère principal de son éloquence n'est pas 

la grandeur, s'il ignore les moyens de s'élever vers l'^ssom-

mets ardus où planent les espris vraiment supérieurs, si 

ses souvenirs de Palais retiennent son intelligence en deçà 

de la région des principes et sur le modeste terrain des 
faits, si sa discussion est même parfois diffuse ou déclama-

toire, il marche d'un pas ferme et sûr dans les sentiers de 

son argumentation; il y tourne lestement les difficultés; il y 

suit, sans hésiter, l'ordre logique de ses idées; il y déploie 

de la finesse, de la netteté, de l'esprit. Au besoin même, 

c'est un adversaire hardi, vigoureux, obstiné; il poursuit 

vaillamment l'ennemi, le harcèle, le presse; le saisit corps 

à corps; il fait d'incroyables efforts pour l'étourdir et le 

coucher par terre. Mais hier, M. Crémieux n'a pas été très 

heureusement inspiré ; le moment était mal choisi pour se 

montrer; la question était désormais vidée; la Chambre, 

fatiguée, cessait de prêter l'oreille. Les interrupteurs s'a-

gitaient ; les rumeurs de tout genre montaient dans 

l'air ; les cris : <> Aux voix! aux voix! » retentissaient 

d'un bout à l'autre de l'enceinte. Rien ne sert de courir, a 

dit le fabuliste, il faut partir à point; mieux eût yaîu^ se 

tenir coi. M. Crémieux a persisté; alors l'auditoire s'est 

mis en révolte, et, avant que l'orateur ne fût descendu de 

la tribune, il était jugé et condamné. 

Le tumulte était grand à l'heure où d'ordinaire les séan-

ces se régularisent et s'animent; les causeries individuel-

les prenaient faveur; la parole n'appartenait plus aux ora-

teurs, mais à la Chambre entière; et c'est au sein du bruit 

le plus intense, le plus victorieux, qu'a été voté le para-

graphe relatif aux finances, et que s'est ouverte la discus-

sion sur la réforme de l'impôt du sel et sur la taxe des 

lettres. Tant pis pour M. Demesmay. L'honorable député 

avait pourtant tous droits à l'attention de l'assemblée ; 

l'idée du dégrèvement du sel est presque à lui ; c'est lui 

qui l'a pour ainsi dire créée et mise au monde ; il y a at-

taché son nom, et c'est, il convient de le reconnaître, un 

assez beau titre ds gloire. Mais la Chambre n'était d'hu-

meur à rien entendre ; il a. fallu, pour la satisfaire, que 

M. Demesmay descendit brusquement de la tribune, et, 

pour l'inviter au silence, qu'il y fût remplacé par l'honora-

ble M. Bethmont. 

Mais pourquoi la voix de M . Demesmay a-t-elle étéétouf-

fée, s'il devait être donné à M. Bethmont de faire écouter la 

sienne? M.Bethmont passe, à bon droit, déjàpourun orateur 

distingué ; il a de la sonorité dans l'organe, de l'aisance 

dans les mou vemens, de l'à-propos dans le geste, une grâce 

onctueuse dans le débit, il garde à la tribune une attitude 

discrète et réservée ; il y parle une langue élégante et sou-

vent pleine d'harmonie. On sent à merveille qu'en lui la 

nature n'a pas tout fait, et que l'art lui est venu plus 

d'une fois en aide ; il y a bien un peu de manière dans le 

style, un peu d'étude et d'affectation dans la personne, et 

quelque prétention dans les moyens oratoires, mais tout 

ce travail mal déguisé, la Chambre le lui pardonne en fa-

veur de l'attrait. Son argumentation est claire, précise, 

lumineuse ; il s'exprime volontiers avec une certaine len-

teur, mais cette lenteur n'a rien de pénible, et chacun de 

ses mots n'en arrive que plus distinct à l'oreille. Quand 

les'incidens du débat l'exigent, il sait prendre de la vi-

gueur et de la hardiessse ; quand les nécessités de l'in-

terruption l'y contraignent, il sait montrer de la finesse, 

delà saillie, du trait. Mais, le plus souvent, il se contente 

de dérouler paisiblement la série de ses idées, et il com-

mente les faits avec une sérénité parfaite ; on le suit sans 

peine comme sans regret. Toutefois, ce n'est pas sans une 

sorte d'étonnement que nous l'avons vu hier signaler le 

danger de donner au pouvoir, dans notre état social, de 

nouveaux moyens d'action. C'est une tendance fâcheuse, 

et, si le projet de loi qui a pour but de réformer l'impôt si 

onéreux du sel, n'avait pas d'inconvénient plus grave, ne 

serait-ce pas le cas de l'adopter? 

C'est là toute la séance d'hier ; M. le ministre des fi-

nances a répondu à M. Rethmont ; M. Luneau à M. le mi-

nistre des finances, puis le paragraphe a été voté. 

Aujourd'hui l'intérêt des débats s'est pleinement ré-

veillé. Nous entrons enfin dans le vif de l'Adresse ; nous 

voyons s'ouvrir devant nous de vastes horizons et d'at-

trayantes perspectives. Il s'agit d'examiner la situation 

gouvernementale du pays, et de livrer bataille sur les hau-

tes questions de moralité politique. M. de Lesseps, M. de 

Larochejaquelin , M. Duchâtel y préludent, dès le com-

mencement de la séance, par des escarmouches légères. 

L'assemblée est nombreuse, agitée, frémissante; les par-

tis s'observent, les spectateurs se recueillent, les interrup-

teurs sont dans l'attente. On croirait être à la veille d'un 

grand événement; et, de fait, un orateur se présente, vêtu 

de noir, l'air grave, le visage sévère et le front chargé de 

nuages : c'est M. de Tocqueville, M. de Tocqueville', pu-

bliciste, philosophe, moraliste, deux fois académicien. 

Que de titres à la parole, et quel magnifique thème que la 

corruption pour cette éloquence sans pareille ! Aussi 

comme il se dirige fièrement vers la tribune ! comme il 

y prend une noble et majestueuse attitude! comme il 

sent bien que les regards sont fixés sur lui , et avec 

quelle suprême dignité il promène à son tour les 

siens sur tous les- points de l'amphithéâtre! Avec quel-

le haute conviction de son importance, il prononce son 

exorde. Avec quel art merveilleux il accentue son débit ! 

Avec quelle élégance il arrondit son geste ! Avec quelle 

grâce inimitable il croise ses bras sur sa poitrine, et com-

me il sait qu'aucun de ses mouvemens n'échaDpe à son au-

ditoire charmé. C'est Atlas qui porte le ciel sur ses épaules, 

et il le porte hardiment. Si le fardeau est lourd, si l'athlète 

faiblit un instant, si ses robustes membres menacent de se 

détendre, si la sueur coule de son large front, n'ayez au-

cune crainte ; le voilà qui se relève et qui reprend sa 

démarche altière ; sa tête se redresse, son corps se raf-

fermit , et il poursuit avec une entière sécurité sa 

course triomphale ; s'il rencontre le ministère en 

chemin, il le saisit d'une main ferme, et le tient suspendu 

en l'air comme les deux oranges d'une favorite fa-

meuse ; c'est uniquement par indifférence et par bonté 
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d amc qu'il négligera de le laisser choir ; si la contradic-

tion ose s'essayer contre lui, sa physionomie change sou-

dain, son imagination s'exalte, son sourcil olympien se 

contracte, son œil s'éclaire d'ut! (eu sombre, il s'agite, il 

recule, il avance, il frappe" violemment sur le marbre, il 

passe la main dans sa noire chevelure, il s'empare énergi-

quement de son mouchoir et le fait voltiger à droite, puis 

à gauche. 1/ennemi abattu, l'orateur se rassérène ; toute 

vivacité disparait en lui, mais la majesté lui reste. C'est 

alors la péroraison, c'est le bouquet de ta harangue, et, 

quand la dernière fusée s'est éteinte, l'assemblée admire 

encore et se tait. 

A M. de Tocqueville succède M. Devienne, un con-

servateur endurci (c'est lui qui l'a dit,. L'honorable M. 

Devienne n'est pas orateur, tant s'en faut ; il n'a pas 

l'habitude de la tribune: mais il a an plus haut degré 

l'amour de l'apologue, de la métaphore, de l'image, le 

goût de la comparaison, l'ambition de la poésie. Rien 

de plus étrange que ses excursions réitérées dans le 

tlomaine de larliotoiiquc et les excentricités de son irna-

ginative parlementaire. Ici c'est un voyageur qui s'en-

gage dans les contours d'un pays montagneux... Pourquoi 

faire ? Hélas 1 nous l'avons trop tôt oublié. Là le gouverne-

ment est une armée assiégée, l'Opposition une armée en 

campagne, dont les soldats ont toute l'ardeur de gens qui 

courent à des conquêtes. Plus loin, c'est la majorité qui 

refuse de s'ouvrir les veines ; ailleurs encore SI. Devienne 

s'est moqué des tempéramens délicats qui aiment les at-

mosphères tièdes. Quelle amplification ! quelle tem-

pête de figures! Lt quel dommage aussi que l'orateur, 

homme de franchise et de courage, du reste, n'ait pas su 

montrer plus do simplicité. La Chambre a beaucoup ri : 

elle ne pouvait moins l'aire, et mieux valait sans doute rire 

que de murmurer. 

Toutefois cet auditoire, si agréablement épanoui, a vite 

repris soit sérixvjx, L-rsque M. Billault a réclamé son tour 

I de parole. C'est un énergique et rude adversaire, en effet, 

que l'honorable M. Billault. Ce n'est pas que son éloquence 

soit de l'ordre le plus élevé, qu'elle ait un aspect saisissant 

et un caractère vraiment grandiose. L'orateur n'a que peu 

d'élan, peu de passion, peu de sympathie pour les hautes 

généralisations que d'autres abgrdent avec tant d'éclat et 

de puissance ; il ignore l'art de captiver une assemblée 

par la splendeur des considérations, par l'ampleur des 

principes, par la richesse des développemens, et de l'en-

trainer sur ses pas vers les espaces lointains où se dérou-

lent les aperçus philosophiques etlesidéosabstraites. Quand 

il aborde une question, ce n'est jamais par ses grands 

côtés; il n'en dessine tout d'abord ni les faces saillantes, 

ni les arêtes vives ; il tourne lentement autour d'elle ; 

il l'examine à l'aise, il en étudie un à un tous les dé-

tails extérieurs ; puis il se glisse en elle et se met aussi-

tôt à l'œuvre. 11 la fouille profondément, il la palpe en tous 

sens ; il la retourne de mille façons, il en touche du doigt 

les plus mystérieux recoins; il en éclaire tous les points 

**obscurs; il tient à ne rien laisser dans l'ombre. Aussi quelle 

riche moisson de faits dans tous ses discours, et comme 

tout s'y enchaîne avec vigueur! Les moindres incidens s'y 

rangent dans un ordre parfait; la méthodey est souveraine. 

La logique en est ferme, nette, précise, lumineuse, 

incisive ; tout y concourt à la démonstration et à 

la preuve. On dirait un réseau de fer qui va se ré-

trécissant sans cesse , et dont aucune maille ne veut 

se rompre. Le tout finit par un dilemme , où l'ha-

bile dialecticien sait concentrer tout ce que ses rai-

souuernens antérieurs ont eu de vie, de netteté, 

et de foi ce; et c'est en vain que M. Janvier, esprit vif et 

pétulant, mais orateur sans autorité, vient essayer 

d'atténuer l'effet (Je celte parole serrée. Il ne faudrait 

pour cela rien de moins qu'une réplique nerveuse de M. 

Ducnatel, ou même de M.Guizot. 

 Ce soir, à l'Opéra-National, Gastibelza joué par l'élite de 

la troupe. j ... 
Dimanche prochain, 6e bal masqué. Le dernier avait attiré 

une réunion aussi nombreuse que brillante et choisie. 

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — L'Ame eu peine, le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — Le Puff. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Fra-Diavolo. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Antony. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Relâche. 

fMfES IMMOBILIERE. 

AUDIENCE DES CBIEES 

Paris iprinn â IV Etu le de M" LOUGET, avoué, successeur de 
— I AHilAln »* Yves Preschez, rue Saint-Honoré, 317.— 

Vente sur lotie étieiiêfe, en l'au iienee «1-s saisi s immobilières du Tri-
bunal civil de h Seine, séant au l'alai-s-de-Juslice, à Paris, local et is-
sue de la première chambre, deux heures de relevée, le jeudi 10 février 
IS4S, 

D'un Terrain propre à recevoir des constructions, d'environ 204 mè-
tres de superficie, sis à Paris, rue du Delta, 4, faubourg Poissonnière. 

Mise à prix, 3,000 IV. 
NOTA. — L'adjudication avait été prononcée le 27 novembre dernier 

moyennant 10,300 IV. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" Lorget, avoué poursuivant, elo.ioaUai e d'uni copie de l'en-
chère et des litres de propriété, rue Sainl-llonoré, 317 ; 

2° À M° Frogr tfe HaUny, avoué du fui-enchérisseur, rue Verde-
let, î; 

3» A M* Vincent, avoué colicitan', rue Saint-Fiacre. 20; 
4° A M" Guidon, avoué présent à la vtnlc, rue Neuve-des-Pelits-

Chumps, 02. 09916) 

W 1AIS0H A BERCï fetS»23 
Poissonnière, Ti. — Adjudication en rat>ilicn.:c des criées du Tribunal 

civil de la Seine, au Palais-de-Juslice. à Paris, 
Le mercredi 16 février 1848, deux heures de r

e
i
e
»i 

D'une Maison et dépendances, sises a Bercy, rue de i 
ancien, et actuellement 32.

 ue
 *»

 p
l>ncl,

5l
. 

Mise à prix, 1(it 
S'adresser pour les renseignemens : "iWôfr. 

1° A M" Emile Guédon, avoué poursuivant, bouta,-, n 
23 ; meurl foiss, 

2° A M' Corpel, avoué présent à la vente, rue N».... c . 

"■». ^'«-Aiw 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOX^^ 

ParU WAKftN A VeDdre
 £,

r Ucitation enl
" maie,,-— HlMOUli concours d'élrangers, en la ebamï^ ' >ifc 

taires de Paris, le mardi là février 1848, sur la mise à nrii II i(i »• 
fr., une Maison sise à Paris, rue Vivienne, 17 ; le produit ÎZ ^.Oh, 
21,àOO fr. environ, et l'impôt de 1,820 fr. 27 c. Dru' e»u 

Il y aura adjudication, même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M» Fourchy, notaire à Paris, quai Malaquais, 5 dén 
titres de propriété et du cahier des charge); ' """'Wrei, 

A M" Frémyn, notaire, rue de Lille, 11 ; 

A M. Delaunay, rue Neuve-des- Petits-Champs, 28-
Et, pour visiter la maison, au portier.

 f
^.

r 

Nonobstant les avis insérés dans l°s ionr 
j"un a

ux
 et |

N 

""hqués, Z 
AVIS, circulaires adressées aux domiciles 

souscripteurs réguliers de l'ancienne société DrOimie! 
:..„ j„ c._ j.. M^-.l . .il.- u.,1 T» . , J pont 

chemins de fer du Nord [dite société Pcpin-Lchalh iivi 

pas venus échanger leurs titres conditionnels d'actioî 
plémentaires, les anciens administrateurs de cette s'ociv*"

1
' 

jjlée, préviennent les retardataires, qu'à défaut par ^ 
venir procéder à cet échange au bureiu de la ViuniH 'f-^ 

place Vendôme, 23, avant le 20 février prochain, les g*
1
-""

1
-

du Nord afférentes à ces titres ccm-iïtionnel -t. serôin «2?* 

et le produit déposé ; le tout à leurs Irais, risques et '• • 

PANSEMENT PAliFAlf DES 

TAFFETAS LEPEIJDIUEL. Serre bras, compresses, 

aubourg-Moutniurtro, 7S, et dans les pharmacies. ' 

SIGÂTOIRES. 

PRIX D'ABONNEMENT 
(Pour Paris et les Déparlemens.) 

UN ABT 50 FRANCS. 
six mois 26 FBAKCS . 
TROIS MOIS .... 14 FRANCS. 

TEUR, BUREAUX : 
RUE NEUYE-DES-MATHURINS, lj 

(Cliaussée-d^Antiul. 
A PARIS. J 

Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. 

SOMMAIRE DU 1NUMÉRO DU a8 JANVIER : De la moralité du pouvoir et de M. Billault. — Prétentions de l'Opposition à la vertu. — Prorogation de la loi sur l'introduction des céréales en France. -

Instructions données à sir Stratlbrt Canning par lord Palnierstou au sujet de la Suisse. — Nombreuses dépêches de sir Stratfprt Canning contenant des révélations sur les projets des radicaux suisses, et sur lis 

arrières-pensées du président du Worort, M. Oschonbein.— L'Allemagne décidément hostile à la cause des radicaux. —• Discussions du congrès espagnol — Nouveaux détails sur l'insurrection sicilienne, résis. 

tance désespérée des révoltés. — Situation actuelle de la Grèce. — NOUVELLES GÉNÉRALES : Nominations ; faits divers ; aecidens ; crimes, etc. — Compte-rendu de la Chambre des députés : MM. de Toc 

«luevïlle, Devienne, Rillault et Janvier. — Bulletin de la Bourse; nouvelles commerciales. 

f»ii.*t'iî Ï*K Si A utJimiA.ni « 
I-ahi-iMUe .'.c \. rtlKYAt .U n. £ 

Xp.-areds de élIsWiagc , il'i.y-

gièue él d'économie .km stique, 
tels qu-. 5*V4ïjt 8ji ilisininécs à 

ventilation «V ».îr «•li»»', ch-niTe-
assU'c , tebrticatfx de cuUiite , 
huahdcviespour le**! vagit du linso 
à la vapeur, chnutlre-jiiid», bassl-, 
noires à l'eau hoiùllaille si à IHeUn 

?X>i, — DÉPÔT. »•, ïSonlsMitvsra-. n. *MO. à Pt«rii>». « 9. rue Saiutonge, au Marais 

ISB près le boulev. du Temple, 

!GM «iis>es ditesCAKCBIi SÉO-«'lRi'EL 
Et Modérateur à 10 fr. et au-dessus, garanties, — 

Appareils pour salle à manger et billard. Echanges, 
[nettoyages et réparations.—On expédie en province. 

and lien! fl'ii-tf nsilj ménage d'un usage journalier. 

GOUTTE. RHUMATISMES, DOULEURS. 
Moyeu de les guérir par le SIROP ANTI-GOUTTEUX DE BOt BÉE. 

Voir In liroeliorr. UMiv. sialis IU i'. livl piil.NK, à Paris, .1 dans 'ous les dépôts.} 
i ;< lv iili nv iC ? -tii.M!'' par VINGT A.N\EES DE MJ'V.KS, enraye iiis'aii 'n' émeut les accès MtfMMe ImQtÉ 

violcnSj èiiipècln; la foi ma lion des cpt|èrel\tmV, dram VtfM i' e . I de l'élasliei é aux arlien iiliun- ; son usggé <*' 
reei !n :ii;-tui .lé par !e* ni^ieeiut lî"; plt;s renommés. Il OTÉRIf égal; u:ent les RHUMATISMES i

:
|- toutes les 

SOUI.EURS di s mu-î les et des lïriiculatioris. — DEPOTS dans toutes les .prineij aies vijl. s, facilités pour les espor-
lalions, s-ed'lb r des i i >i!'iel;iyon.-. 

'M 
'.)!> p I0U 

d'économie 

15e, por Uuir, 

i'.'K'l.EVAKV) 1! iNNR-NOl'VEÎ 
<'.:ilo'i ères éconotté.piea Je 2à a 9Ù 

Kf ('.'. 

Lt': V,. 

IV. M an-l. sain, 
ad<d'b-* l'aï 1 s Gonpa|>irie des chemins de 1er du Nord 

deR0UCU ' u '-hléaiis, S
1
 I''"' plusieurs g. ands élid .lissenii ns. 

CONSEIL IH1CIPAL DE PARIS. 
Ses ilfl'iW '-a lions sunl réeii' , iHii's avec Hitc (foulante ol-

mê\i /Ad la GAZE'! I E VI \ 1 ' ', I l'A 1,1 ; i |ui jmblieia en 
outre Ira avrèlés fies d- uv \v. l'iecliucs et des art cles ci lli-
ejuea sur l'ajIniiiiUli'ati'm et. la \oiriedo Pari?. Par an, 7 
francs, T

- Rue d'Argnilenil, 61. 

viiAiiiHK nmm M m TOILETTE, 
59, Rue Vivienne, au coin du boulevard, 

C0SMACETI 
, Composé des parfums les plus suaves, dégagé de tou-« 
[les substances qui, dans les préparations antérieures de| 
j«ette nature, pouvaient altérer la jicau, ce nouveau vi-| 
j'

,a
igre, à la l'ois tonique et rafraîchissant, est arrivé,! 

Jés son apparition à la célébrité que devaient lui assu-| 
*r ses propriétés liientaisanles et sa supériorité incon-

lablc. Criai i, :i!e::,eiit d.:sliué à la' UuHlle iW da'nes, 

Jilaflcjiiï la peau, préser ve des rides, et fait tt%t*W 

l rç les roUgeii 'S cl boulons. Ce vinaigre n'.sl |ias moins 

utile pour ea'mei- l 'irnlalion produite p:ir l'action du 

rasoir. — Pour plus amples détails, voir le prospectus 

^ui accompagne chaque flacon. 

t»irlx «3tî Êïsii-on. S fi*. 545 c. 

SIROP «, DIGITALE 
de LABÉLONYE 

Ce Sirop est généralement employé pour combat-
tre les MALADIXS DU CŒSOR et les EYDRO-

PÏSIES , ]iar les plus illustres médecins, qui on' 
constaté son el'ticacité constante contre ces affec-
tions. U patine prumptementles PAIPITATIOBTS, 

et une IIYDROPISIE commençante cède en peu 
de jours à son action. Il est employé avec le même 
succès contre les BROSTCHITXS nerveuses, 
RHUMES, ASTHMES, CATARRHES, etc. 

Chaque bouteille est recouverte d'une 
capsule portant le cachet ci-contre. 

Chez I ..U1ÉLONYE, place du Caire, 19, 
iïnBÉurxïE);! Paris, et dans presque toutes les phar-

macies de Franco et de l'élranpjer. 
5 FR. LA «Hé 1ÎT 3 FK. LA 1 12 Bile. 

GRIPPE 
Les plus habiles médecins ordonnent conliv cette af-

fection la PATE et le SIROP de NAFË D'AlUBIÏ. 
dont les propriétés ellicJlees ont été officiellement coosli-
tées dans les hôpitaux de Paris, lorsque cette épidén™ 
éclata en 1837. Entrepôt, rue Richelieu, 20. — Dépuldam 
chaque ville. (Prix : 75 c. et 1 fr. 25 c.) 

Maladies secrètes. 
| Gif RISON W«n-TE, RADICALE ET TEI1 COUTIUSI 

J>*r le traitement du Docteur 

Médecin in la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex- pharmacion des hôpitaux de la ville de Paria, pro-
Icaseur de médecine et de botanique , honoré de mi-
dailica et récompenses nationales, 

Bue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAJTKKEKT PAR CORRESPONDANCE. [Afff.) 

ïi!t puîïîU-aSSon •t's&ïfelâèft AeSt-s «î«? SociéSë esst oitliguleiro, EÎOUF rttnaëe 18£», iîatm les l'eSiUss-AOU'Iiess. la i4nxeï(e des Vrifomiaux et ïe £>t*wii. 

VENTES VUt ACTORITÉ DE JI'STlCE. 

Etude de À' r,E (,.\.'.i:i.T, huisiier à Paris, 
rue de Louvois, 'i. 

En l 'Hète! des Comtnissaires-l'riseurs,place 

de la Bourse, 2, 
Le sjn.cdi vj janvier 1S18, 
Censisui.it t niable?, chaises, bureau, C*" 

sier. faulmil. glacis, etc. Au coniptanl. 
(6919) 

WfctL iièt^e «omiaerelnlMi. 

Par scie sous signature piivée, tiu 13 jan-

vier 18 1 i. il a cic' iorn.é entre M. llenry-
1 ra> .ç»is 1. MIOCHE, marchand mercier, el 

dame Marie Victoire PISbULT , sa f. nime, 

dçmcurai.ta Paris, rue de Crem Ile-Si-tter-

maie, 182, d'ueepart .e '.M JeanTEVSSIEEX, 

mercier, demeurant au même endroit, d'au-
tre pat t, une société CD 11cm collectif pour 
rexploitatipn du fonds de marchand mercier 

aupai lcuant aux sieur el dame Laroche. 

La raiïon sociale est LAltOCBE el TKVS-

SIËCX. M. Laroche aura seul la signature 
sociale ; il n'en pourra faire usage que pour 
les ali'iires de la sociélé ; il ne pourra sous 
aucun pri texte sonser re M endosser aucun 
effet, biikl ou lento de change, si ce n 'est 
avec le consentement et la signature de la 

société. 

Lu mise sociale de chaque associé est fixée 

a i.too fr. 

Le siège de la socelé est établi » Paris, rue 

de (jieuelle-iU Cerniain, is 'J. 

La société a commencé le ts janvier nit. 
cl durera dix ans à partir de celle époque 

(8921; 

Par délibération priât? en assemblée géné-
rale des aeuennaires de la société nouvede 
îles mines de 1 erqiie», le 16 janvier 1818, 
dont l'original, enregistré i Paris le 20 du 

même mo:s. pur IHilresneau, qui a reçu 5 

francs s© mu., a elé déposé pour minute à 

H* Andrv, notaire à Palis, le 19 janvier 1848, 
Le par'agrsphe 1" de l'article 0 des statuts 

de Indue socié;c, ainsi conçu : 

u Le capital social est lise â trois millions 

600,000 fc d.visé en sept mille deux cents 

actions de Mil) fr. chacune : » 

A clé œoddié de la manière suivante : 

te eapit; 1 social est fixé à deux millions 

MM> .000 fr. diviso en cinq miile actions de 
ioa fr. chaque, n 

Pour extrait. (8920; 

I nue de V FWSSiSR, «voué, rue de CJc-

ry, 15, # Paris. 

Suivant' acte sous signalures privées fait 

donbtc entre les parties, en dale du fit jan-

vier 18S3, enregistré à Paris le 25 du même 

mois, fol.o 25, verso, case l, par le. receveur 

qui a perçu S fr. 50 c. pour droits; 

1! a été "formé une société en nom collectif 

pour vingt-deux années à partir du 20 jan-

vier prés .-at mois , entre M. Pierre-Marin-

lîené APPERT, négociant, demeurant à Paris, 

rue Xotre-uame-de-xazarelh. 31, d'une pail -, 

Et SI. Pierro-Magloird HÉBERT, marchand 
île nouveautés , demeurant à Paris , quai 

Monlehellô, 27, d'autre part. 

Celle société a pour objet l'exploitation 

d'un fonds de commerce de marchand de 

nouveautés. 

Son siège sera à Paris, quai Monlebello. 

n" 2J. . i!;.. 
L'apport de M. Hébert est de 177,300 francs, 

consistant : 
i- Dans le fonds et achalandage du tonds 

de commercé de nouveautés qu'il exploite à 

Paris susdit quai Monlebello, 27; 
•i" Dans le bail des maisons susdit quai 

I MOhtebi.lto, 27, rue de l'HOtel Colt-eit, i cl 
j ti, M rue de la Bùclierie, 14, et six mois de 
I loj i 1 s p *vi's i/uvaiy 0 ; 

3" bans lés n.ariTiandises garnissant ledit 
fonds %K conimerci-, el que les parties ont 
évab.e.s à 120,000 (r„ sa«t à modilicr ce 
chiure d'après l'invfntaire qui sera t,i; lin 
janvi .'r courant ; 

i" Dans le droit à la location principale 
d'une antre rtiaison qOîi Monlebello, 29, et 
si:; mois de loyers payes d'avance. 

L'apport de M. Appirlett de 140,134 fr. 

La signature sociale appartiendra à n. 
Appert exclusivement ; elle seule pourra 
ot)!i(,er la sociél* ; en conséquence, tous ac-
tes, billets traites, mandats et autres enga-
pemens serein souscrits el signés par M. 
Appert à peine de nullité. 

Toutes les marchandises seront achetées 
par M. Appert ou sur sa commission per-

sonnelle. 
Les prix de vente seront fixés par lui; M. 

Hébert ne pourra leur faire subir aucune 
modification. 

Tous pouvoirs ont é.é donnés au porteur 
de l'un des doubles dudit acte pour le faire 
publier. 

Pour extrait I'OCSSIER , avoué. (8924) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
quadrupla i Paris le 21 janvier 1 818, enre-
gistré à Paris le vingt-cmq des mè.nes mois 
etan, par M. de Leslang, qui a reçu les 
droits; 

M. Louis Nicolas-Charles AR51ACIS, négo-
ciant en soieries, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 22; 

M, Alphonse 'jAXCXAT; 
M. Joseph 1 RAXCLE1 , 
Et M. lean-Louis r.ADIO.x : 
Ces trois derniers commis négocia'!-! eu 

soieries, demeuranl aussi à Paris, née Vi-
vienne, 22 ; 

Onl forme entre eux une société en nom 
collectif pour irois ans, commencés le 15 

janvier présent mois 1848. 

Cetle société a pour objet l'exploitation du 
commerce de marr lun t de rul-ans, èiotîVs 
de soie el articles y relatifs, appartenant à II 

Armagis. 
Le siège de la société esl à Paris, rue Vi-

vienne, 22. 

La raison et la signature sociales sont AI'.-
HACIS et C. 

La signature sociale appartient à M. tr-
magisseul, qui ne pourra toutefois en faire 
usage que pour les affaires de la société 
constatées sur les registres. 

L'administration des affaires sociales ap 
partienl aux quatre associés individuelle-

ment. 
Dans le cas de perle sur le capital social 

d 'une somme dèierminee audit scie à la 
suite d'un ou de plu.-ieurs inventaires, U so-
ciété pourra èlre dissoute tir la demande de 
l'un ou de plusieurs des associés. 

En cas de décès de l'un des associes avant 
IVvpiralion de la société, ladite sociélé sera 
dissoute à l'égard du prédêcéié el eonti 
nuera entre les autres associés. 

A l'expiration des Irois années de la durée 
de la société ou en cas de décès de M. Arma-
gis, la sociélé continuera entre MM. Can-
gnat, Franclet et Raimon, jusqu'au 31 dé-
cembre 1862. 

La raison et la signature spciales seront 
GAXGNAT, EP.AXCLET et RAl.UOA. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, mais il ne pourra en être fait nsage 
que pour les affaires de la société constatées 
sur les registres. 

I.age-lion et l'administration des afl'airos so-
ciales appartiendront à tous les associés in-
dividuellement. 

La nouvelle sociélé pourra être dissoule 
en cas de perle sur le capital social d'une 
somme déterminée audil acte, sur la deman-
de de l'un ou de plusieurs des associés. 

Il en sera de mèiiic dans le cas où trois 
iiivOitains présenteraient dis résultais né-
gatifs ou une perle quelconque. 

En cas de décès de l'un bu de l'autre drs 
associés pendant la nouvelle socié é, elle 
sera dissoute â l'égard du prédécedè (t con-
tinuera entre les autres ; ssociés. 

pour exlrr.il. Benjamin PKUTAIX. 

(8918) 

Etude de M' TALLOX, huissier, rus Sainl-
M irtin, 259. 

Par acte sous signalures privées, -ndate 
du 22 janvier I8 i8, enregistré; 

M. Samuel GALLAY, négociant, demeurant 
à Amsterdam, Ce-/.. Aihlerburgw.l, 31; 

M. Henri DOliEL, négociant, dertieurant à 
Paris, rue du Temple, 63; 

Et H. Hector BOVEU, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 63; 

Modifiant l'acte de société établi entre eux, 
rue du Temple, 63, à Paris, sous la raison 
sociae GALLAY, BOREL el BUYEK, pour 
l'achat, vente el commission des articles de 
Paris et de nouveautés, suivant actes des 20 

juin 1842 el 16 juillet 1845, enregistrés, pu-
bliés el insérés; 

Onl arrêté : 
(,)u 'à partir du 1" janvier 1848, le capital 

social avait été porlé à 110.000 francs, et 
fourni dans les proportions indiquées audit 
acte; 

Oue la gestion et l'administration appar-
tiendraient à chacun des associes indistinc-
tement, sans attribution particulière. 

El que les liquidateurs seraient : M. Gallay 
pour les affaires faites en Hollande, el M. Bo-
1 el pour toutes celles faites à Paris el dans 
tous aulres pays. 

Pour ettrail. TAI.I.O^ .89 ^1; 

Etude de M e SCHAYE, agrée, lue du I au 
bourg-Montmertre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris, le 24janvier 1848, dûment en-
registré; 

l'.utri : 

1» M. Charles-Alexandre CUTHBFRT, né-
gociant, d- nieuranl à Paris, rue Saint-De-
nis, 217; 

2" M. Eugène-Ébe-Fhifippe AVJDF.VAL , né-
gociant, demeurant à Pans, rue Saint-De-
u:s, :.J7; 

3n Et un commanditaire désigné audil 
acte; 

A été extrait ce qui suit : 
L'acte de société fait enlre les parties, le 

18 janvier îbl", enregistré et publie, conti-
nuel a d'èlrc exécuté entre les parties sui-
vant sa forme et teneur, sous les mcdiîica-
lions ei-3pres : 

Ls durée de laiile sociélé, qui avait e-té 
fixée à dix années, lesquelles ont commencé 
le i" janvier is i7, esl prorogée de cinq an-
nées de plus, en sorte que 1 époque de son 
expiration est reportée au i« janvier 18S2. 

pour t-xlrait. Scuevr.. (Mis) 

D'un acte SOJS signalures privées fait sep-
tuple à Paris, le 20 janvier 184a, enregisiré 
à paris le lendemain, par Léger, qui aperçu 

5 fr. 5 J c 
Il appert, 
Otie la société commerciale formée pour 

trois années entre MSI. le baron Aiolphe-
Jacqurs MALLET, Louis - Jules SIALLET , 
Charles SIALLET, Alphonse SIALLET, Ed-
mond MALLET, Horace MALLET et Jules 
M.ISSE, sous la raison sociale SIALLET frè-
res ttC', dont le siège est à Paris, rue di lu 
Chaussée-d'Aiitin, 13, par acle sous sign tit-
res privées, fait scp'uple à Paris, le 26 dé-
cembre 184'., enregistré en la même ville le 
27 du même mois. fol. 18, verso case 7, au 
droit de 5 fr. 50 c, et prorogée au 31 dé-
cembre 184s, par un autre, acte sous signalu-

I re» privées, fail septuple aussi à Paris, le 28 

décembre 1847, el enregistré le mépiç jour 
par le receveur, qui a perçu les droits, a Clé 
d'un commun accord dissoute en ce qui cou 
Cfn" seutcmpnt M. Jules Aliss-. 

SIH. A J. Malletrl L. J. Slallet sonl char-
gés de la liquidation. 

Pour exli ait conforme. 
L. JILES .MAI . t r. (8O1U' 

J'ÉCLARATIONS DT. rUlUVES. 

Jw/emens du Tribunal de commerce de 
l'atis, du 19 MAI 1847, ryui tCCture&L la 
faillite ouverte cl en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur SIOURGUE (Etienne), lithographe, 
rue Eontaine-Slolière, 39 bis, nomme SI. Ori-
moult juge-commissaire, et M. BrèUillard, 
rue deTrévise, 6, syndic provisoire [X» 11 13 
dugr.}; 

lugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 10 DÉCEMBKE 1847, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour .-

Du sieur GOL'VRION (Jean-Auguste), pein-

tre sur porcelaines, faub. du Temple, 57, 

nomme M. Lucy-Sèdiltot jug. -commissaire, 
el M. Glavery, marché Sl-Honoré. 21, syndic 
provisoire [X° 7936 du gr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paria, du 20 JANVIER 1 848, gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audil jour : 

Des Sieurs TAMISIER Cl C'" el TAM1SIER 
personnellement, ncg., rue des Ecluses-St-
Marlin. il, nomme M, Couriot juge-commis-
«»trc, et M. Boulet, passage Smilnici, is, 
syndic provisoire [K« 8066 du gr .j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 24 JANVIER 1348 ,7111 decl.renl la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audil jour : 

Des sieurs NARDOU el PIX, nég., rue Neu 
ve-St-Eusiache, 11, fixe l'ouverture ou 17 

janvier courant, nomme SI. Devinck juge-
commissaire, et M. llenrionnel, rue Cad t, 
13 syndi: provisoire 8081 du gr .j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, d«26 JANVIER 1818, qui déclarent la 
failli e ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur SIART1X (Jean), bonnetier, à Bou-
logne, rue d'Aguesseau, 2, nomme M. Ver-
nay juge-commissaire, et SI. Clavery, mar-
ché Si-llonoré, 21, syndic provisoire [S* 8C90 
du gr.]; 

Du sirur PHILIPPE (Marie-Claude-Eugè-
ne), mécanicien, rue Cbàleau-Landon, 19, 
nomme M. Gharenton juge-commissaire, el 
M. Boulet, passage Saulnier. 16, syndic pro-
visoire [X° 8091 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités i se rendre au Tribunal it 

commertî de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers r 

NOSIÏXATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOCRGUE (Etienne), lithographe, 
rue Fontaine- .Molière, 39 bis, le t»r février 
à 12 heures [N» 7153 du gr .j; 

Du sieur GAULIER (Charles 1 , nourrisseur. 
a La Chape lle-St-l)enis, le 3 lévrier à 3 heu 
reslN» S078 du gr.j; 

Du sieur IIEDDF, (Paul Vincent), md de 
nouveautés, barrière des Deux-Jloulins, le 3 

février à 1 heure i|< [X° 8080 du gr .j; 

Du sieur DEVIEES (Louis), ferblantier, à 
1 La Chapelle-St-Denis, le 3 février à 9 heures 

l |2 [X« potodu gr j; 

Du sieur UOITEL (Jules -Antoinî-Raooléon), 
n i de comestibles, rue de lu ehaussée-d'An-
jto, lï, le 3 février a 10 heures tp jx» 8087 
du gr.j; 

Du sieur GOl'VRIOX Jesn Auguste), pein-
tre sur poicetaim s, faut) du Tehip:e, s?

(
 le 

3 février à 9 heures ifi [\" 7936 du gr .j; 

Des sieurs NARDOU e t PIX, nég., rce Xeti-
ve-St-Eiislacbe. 11, le 2 février à 2 heures 
:X°8081 du gr j: 

De dame veuve nORDERES , maîtresse 
d'hôlel garni, rue d 'A .Uiu. 18, lu 2 février à 
9 heures l |2 [X° 8802 du gr.); 

Du sieur PHILIPI 'E Maric-Clauie-Eugè-
ne), mécanicien, rue CïuUeau-Landon, lb, lij 
I»' février à n» heures t|< [S» 8091 du gr.j; 

Des sieurs TAMISIER et C e et TAMISIER 
personnellement, ncg., rue des Ecluses-St-
Hartin, 11, le le' février à 3 heures [X" 8066 

du gr.]; 

Du sieur JACOBY (Jean-Baptiste), tailleur 
e t tenant chambres garnies, rue du Dragon, 
5, le 2 février à u heures [X'o 8049 du gr..; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-cotomissairc doit tes consulter, 

tant stsr la composition de l'état des créanciers 

présumes que sur la nomination dt nouveauté 
syndics 

NOTA . Lestiers-porteursd'efTets ou endor-
semens de ces faillite! n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
sas, afin d'être convoqués pour les assemblée-
subséquentes 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS,. 

Du sieur GALLOIS iJeau-Baptiste), fon-
deur eu cuivre, me si Mutin, 249, |e 5 fé-
vrier à 19 heures ris la' 7956 du gr.j; 

Du sieur XARDOT Jean;, eut. de bâtiniens, 
à .Montmartre, le 3 février à 9 heures lp[N" 
7937 du gr .j; 

Du sieur BUDV (Pierre-Antoine), md d'us-
tensiles de fonte, quai Pellctier,'42, le 1" 

février à 9 heures [»° 7957 du gr.j; 

Du sieur PICARD (Ilippolyte-Pierre). ser-
rurier, rue de Vaienciennes, 4, le 3 février 
à 12 heures [N° 7984 du gr.]; 

Du sieur COSTE (Jean-SIarc), limonadier, 
boul. St-Slarlin, 21, le 3 février à 12 heures 
[N« 7322 du gr. j; 

Du sieur ROGEAU (Louis-Léon), limona-
dier, rue St-Antoine, 50, le 3 février à 10 

heures i|2 p>« 7897 du gr.]; 

Du sieur BOISSARD (Edme-Thomas), fab. 
de couvertures, rue de Chatillon, 9. le 3 fé-
vrier a 3 heures [X» 7941 du gr.]; 

Du sieur PAl .OOUE, md de vins, rue de la 
Douane, 6. le 3 févriîr à 3 heures [N» 7715 
du gr.]; 

Du sieur BIGOT, en son vivant négociant, 
rueduJour, 2,lei février à 3 heures IX" 
7926 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidenct dt 

if. le jufec-commissairt, au* vérification es 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoquer, pi, ur tes vérification et affirmation 
de leur» créances remettent préalibic-caeui 
leurs litres i Ë*t. Ici syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERGERET (Louis), boulanger, à 
Puteaux, le 2 révricrà 3 heures IX» 6721 du 
gr.]; 

Du sieur MARTINE ainè (Charles-Eugène), 
plombier, cité du Wauxhall, 7, le 2 février a 

T
 ... J . . ........... , 

9 heures Ip [X° 7837 du gr.]; 

Du sieur BOIRGE'OIS (Pierre-Charles-De-
nis , tondeur de métaux, 1 ue des Aniaiuliers-
Pjpinc.iui t, 8, le t" lévrier à 1 heure ip 
[N° 7351 du gr. :; 

Du sieur l.IEYERMANS (Auguste Félix), 
fab. de casqueil 'S et chaussons, rue Sainle-
Avoie, ji4, le i" février à 1 heure i|i [N" 
Ï3.)2 'lu gr.]; 

our tnienstr' le rafpvrt dss syndics sur 

l 'état de te faillite el délil'rser sur la torma-

m*n du concordat, nu, s 'il j a iieu, s'cnl.n-

dr* déclarer en étal d'union., et, dans ce der-

nier cas, être irr.médiriteTr.:n t consu liés tant sur 

les fait: d,- la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

SOTA . Il ne sera admit qua les créanciers 
ecoanui. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TURI'IX (François), limonadier, 
rue Grenela, 32, le 2 lévrier à 9 heures ip 
[N" 7745 dugr.]; 

Pour reprevdre la délibération ouverte sur 

te concordat proposé par le failli, l'admettre 

s 'il y a lieu, ou passer à la formation de 

C union, 't, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du mainti n ou du remplacement des 
syndics. 

ASSEMBLÉES BU 28 JANVIER 1848 

NEUF HEURES : Bauditi, md de vins, vérif. — 
ToniUi, fumiste, clôt. — Jloniot, tailleur, 
id. - Petit, tapissier, id. — Duhamel, loueur 
de voitures, conc. — Boyer, logeur, id. — 
Dcssaux, md de nouveauté-, id — VV'olil', 
loueur de cabriolets, id — ttciiard. tailleur' 
id. 

osiK nfcçSsfs ! vebmod dil Dombey. taiile^r. 
svnd. — Mathieu- loueur de cabriolets, 
conc. — Ligner, menuisier, id, — Ba/.in, 
md de rubans, id. — Vactiey, grainetier, id.' 
— Ravel, fripier, id. 

UNE uF.i RE : Garnier, ar.c. md de bois, rem. 
à huitaine. — Pillion, cairossier, redd. de 
comptes. — Nicolain, fab. de produits chi-
miques, conc. — Brouillet, nég., id. 

TROIS HEURES : Paupert, ncg. en vins, vérif. 
— Chappeau, boulanger, id. — Baudoin, 
tanneur, clôt. — Marquis, limonadier, id. 
— I.hopital, horloger, rem. à huitaine. — 
Goiombel, fab. de parapluies, conc. — 
Eliinguer, fab. de produits chimiques, id. 
Foncière, fab. dechaux, id. 

S*ï«air»»ttOï5!e* 

Du 19 janvier 1848 : Séparation de biens en-
tre Pauline-Geneviève FRANÇOIS dite VA-
RIA' et Josepb-Elie BAUEB, a Paris, rue 
Neuve - des - Slalhurins, 47. — Bouissin, 
avoué. 

fi*ialsll<?»tl(»it N «le Mariages. 

Entre : M. I.agarde, fleuriste, rue du Fg-
St-l)enis, 105, el Slile flanson, rue Paradis-
Poissonnière, 2. — SI. Desrozier, garçon 
bouclier, rue Montmartre, 158, et Mlle Bobi-
ne t, rue des Jeûneurs, 15. — M. Slilodrowski, 
siirveitlan! au chemin de fer du Nord, â La 
Chapelle Si-Denis, et Sllle Jlalberl, rue Saint-
Pit-rre-Monlniartre, 3. — M Bissonnier, ci-
seleur, rue Nve-Saint-Eust che, 35. et .Mme 
veuvol riquegnon rue Nve-Ménilmonlanl, 
M. — M.ltiom corroyeur, rue Tiquetonne, 
10, el Sllle Labiche, à St-Piat (Eure-et-Loir). 
— M. Moutardier, pâtissier, rue Si-Joseph, 
1?, el Sllle Cousin, a Ivry.- SI. Cerlier. des-
sinateur, rue de Seine, 33, et Sllle Beraud, 
rue Hauleviltc, 32. — SI. Clochsrd, employé 
au chemin de 1er du Nord, et Sllle Botiœuf, 

rue Sl-Fiacre, 20. — 51. Slabé, md de vu', 
rue Hauteville, t , et Sllle de Bœuf, à Gjé-
sur-Seine (Aube,. — SI Remière, eomraise 
en sellerie, rue des f ossé -Sainl-Ccran»-
l'Au.xerroi», lï, 1 1 Mlle E*pé, rue du l 'g-S-
Honoré, 44. — SI. Baul.d, md de salmo J 
des Prêcheurs, 25, el Mlle Adelini', rue Saint-
Denis, 129. — M. Jourdain, commis-négo-
ciant, rue des Jeûneurs, 7, et Sllle Sdwos, 
passage Véro-Dodat, 33. — St. Otliov, pâtis-
sier, rue desUcux-Ecus, ic,et .Mlle l'.oui,!»' 

du Coq-St-Uonoré, 18. 

Hî-éeès ©t Ia&Hï»&ts©n*. 

Du 25 janvier 1818. — SI. Bavaux, 73 1». 
rue des Pyramides, 3. — M. Ddabarrc, * 
tant, rue de la Paix, 14.- Mme veuve Ce» 
«0 ans, rue Jean-Goujon. 9. — Mme w' 
Brad, 64 ans, rue Xve-des-Malhurins, Si- " 
SI Rachkam, 32 ans, avenue des Ctiarapr 
Elysées, 38. — Mme Lion. 39 ans, ruef'P' 
Ion, 4. — Mme Laperruque, 48 ans, iu«"

(! 
Vieux-Augustins, 69. — M. Wanslbger. 
ans, rue des Deux-ECus, 3 — Mme 
Dambeney, 80 ans, rue de la Vieitle-rrij^ 

rie, 3. — Mme Barthe, 54 ans, rue de tw. 
sy, 20 — Stme Burge, 22 ans, passage 
l'industrie, 13..— Slme veuve PcJJJS'«ijtj 
an s, passage de l'Industrie, 5. — SI • 

63 ans, rue du Temple, 102. — """^S 
67 ans, rue du Temple, loi - Mroe

r

u.„j « 
19 ans, rue St-Denis, 272. — M. L e, ""

jf
' -i 

ans, rue Quiucampoix, 54 — M. CM ""^ 

ans, rue du Roi-de-Sicile, 33- —»•
 L .iitn 

38 ans, rue de l'Orme, 5.— SI. Gosie, a» 
ruedeGrenclle-St-Oermain, 117 j. 
ré, 59 ans, rue Notre-lMme-des-cuarw ■ . 

— Slme Macaire,28 ans, rue de la
 f

, 
17. -M Martin, ssans.ruc de Vauîtrat , 

Sourie &m 27 Jaa^ ieT' 

Cinq 0/0, jouiM, du Sï mm-
Ouatre l/s 0/0, JOUIM. du 22 m*"-
Quatre o/o, jôuiM. du î% marf ■ •■• 
Trois 0/0, jouisi. du 22 déceœire-

Trois o/o (emprunt 1144).. 

Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire • • 
iîaine A. Gouin, c. 1,000 fr 
Gaine Ganneron, e. i ,000 fr , , oo 
4 Canaux avec prime* 
Mines de la Grsnd'Combs ' 45» 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne. . . • • • • ••• " ^ 
R. de Saples, joui». deJsBTter..-'

 5j 

— Réesèpisséi RothseaUd 

f.Ejtm DK rï» 

BBSK.-I.AI10M. 1 « J 

il' 
75 J 

JHJ; 

1311 1 

5,5 '. 

960 ' 

Salnt-Gersialn 
Versailles, rive droite. 

— riYegtuehe. 
Paris i Orléans ' 

Paris a Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon... 
Strasbourg à Baie 
Orléans à Vienon 
Boulogne i Amiens . . 
Orléans i Bordeaux. . • 
Chemin du Nord. . • . . . 
Montereauà Troyos... 
Kamp. a Basebrouefe. . 

Paris i Lyon 
Paris i Strasbourg — 
roura i «sntei 

Enregistré à Paris, le 
Keçu un franc dix centimes 

Janvier 1848 IMPRIMERIE I)E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 48. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du i" arrondissement. 


